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A l'ordre du jour 

QUEL_QUES REPONSES PRATIQUES 
AU SUJET DE L'ACCORD SUR LES CRÉDITS STERLING 

L'accord sur les cr:édits sterling a fait couler beaucoup 
d'encre. On en a discuté tous les détails. Des journalistes 
émine!lts, des hommes d'affaires, des banquiers se sont pen
chés sur les textes - très techniques d'ailleurs - d'une 
convention qui va régir pour longtemps, bien qu'elle doive 
venir à échéance à la fin de l'année, notre vie économique 
et fina!lcière. 

On a beaucoup ergoté sur les textes. On a essayé d'en 
tirer la moëlle. Mais, à notre avis, il faudra que l'accord 
entre dans la voie des réalisations pratiques avant qu'on 
ne puisse en extraire [.out ·le sens. 

On sait que les crédits égyptiens à Londres o~t été 
divisés en deux blocs distincts. Le comTJte No. 1 composé 
des avoirs de toute sorte convertibles en monnaies étran
gères et le compte No. 2 composé de sterlings bloqués. · 

Le compte No. 1 est aliment~ par 'Plusieurs sources dont 
la principale consiste en u:.1 crédit de 8 millions de livres 
sterling accordé par le Royaume-Uni à l'Egypte jusqu'à la 

_fin de !'année courante. 
Mais c'est du point de vue pratique, du point de vue du 

commerçant égyptien, de l'importateur et de l'exportateur 
que nous voulons étudier le problème. 

On !lous a posé la question suivante: je suis un com
merçant et je dispose à Londres, en mon nom, d'un crédit de 
20.000 livres. Puis-je . acheter avec cette somme des mar
chandises et les faire ex'Pédier en Egypte? 

·c'est là uP.e question qui intéresse bon nombre de négo
. ciants et à laquelle ·!lous répondrons: théoriquement oui. 
· Mais à condition que la marchandise arrive en Egy,pte 

avant le 15 juillet. Car, à ;partir de cette date ,il faudra 
avoir des permis d'importation et ·~e gouvernement égyp

. tien pourrait ,de son propre chef, confisquer ·la marchan-
dise s'il considère que celle-ci n'est pas essenltielle à l'Egyp
te. Car, en vendant cette marchandise dans un autre :pays, 

. il obtiendrait des devises étrangères qui . lui sont nécessaires 
pour équilibrer la balance commerciale. Il est fort possible 

· que le gouvernement ne le fasse pas, ·et qu'i! considère que 
toute .marchandise acheltée avant le 15 juillet est une mar
chandise .. acquise à l'im'Portateur. Mais il pourrait égale
nient en décider autrement. Et da::::~.s ce cas l'importateur 
n'aurait que la chance d'être ,pàyé en liv(es égyptiennes 
poùr la contre-valeur réelle de sa marchandise. 
~ .. C'est là donc une spéculaJtion que tout commerçant sé

:rieux devrait éviter. Pour ·l'éviter, il lui est possible de 
faire rapatrier l~s sommes qui se trouvent à son crédit à 
Lo!ldres et qui peuvent être transférées librement en Egypte 
jusqu'au 15 juillet, quiltte à demander ensuite l'ouverture 
d'un crédit documentaire par les voies légales. Si ce crédit 
lui est accordé, il ne court aucun risque et. il recevra sa 
marchandise comme il .convient. 

D'ailleurs, de:puis le 1er juillet, toutes ·les ouvertures de 
crédits documentaires avec la Grande-Bretagne sont sujet~ 
tes à confirmation par l'Office du Contrôle des Cha::::~.ges, ce 
qui confirme notre théorie. 

Nous apprenons de bonne source que ces derniers jours, le 
contrôle du change a refusé de confirmer l'ouverture d'un crédit 
pour des _achats de lainages à effectuer en Angleterre. Par con
tre, .il a confirmé des crédits pour l'a.chbt de filés. ·ce qui revient 
à dire que le gouvernement compte contrôl~r de· 'façon· effective 
toutes le·s importations. 

D'ores et déjà nous _pouvons dire que les importations de pro
duits de luxe, de produits non essentieL et de marchandises pou
vant être fabriquées dans le pays seront réduites èî: lemr plus 
simple expression. Le.s autorités sont décidées, non seuleme_nt à 

équilibrer notre balance des paiements, mais à accumuler des 
avoirs en monnaies convertibles de façon à défendre la livre 
égyptienne si celle-ci venait à être attaquée, maintenant qu'elle 
ne fait plus partie du bloc sterling. 

On nous a demandé encore: les crédits privés que des 
personnes domiciliées en Egypte 'POSsèdent à Lo~dres sont-
ils réquisition::::~.ables par le gouvernement? · · 

En théorie, cer1tainement. Mais un article de l'accord 
stipule qu'en cas de réquisition la contre-va!eur de ces 
avoirs serait créditée en com:Pte No. 2, c'est-à-dire en livres 

' bloquées. Le gouvernement égypti:en n'aurait donc aucun 
i::1térêt à majorer la somme, déjà fort importa:n,te, de ses 
créances bloquées. ~ . · 

Pour ce qui a trait aux intérêts . et aux ~oupons des 
titres britanniques détenus à Londrés par des personnes 
p:dvées, ils sont convertibles en n'importe quelle- monnaie 
en vertu des accords de Bretto!l-Woods. Ce:pendant, ce n'est 
pas le bénéficiaire, c'est-à-dire le propriétaire des titres qui 
en profÎibera, mais le gouvernement. Car en veru de la loi 
sur le contrôle du change, toutes ·les devises étrangères dé
tenues par un particulier doivent être déclarées. Et les 
coupons et intérêts librement convertibles, iront e::::~.richir le 
com;pte No. 1 donrt le gouvernement a, en définitive, la libre 
disposition, puisqu'il contrôle les importations. 

On nous a demandé également : les diverses sommes dont le 
compte No. 1 (crédits convertibles) va être crédité sont-elles suf
fisantes à assurer notre balance des paiements. A cette question 
nous répondrons nettement par l'affirmative. Ainsi que nous l'a
vons dit, à partir du 15 Juillet, le système des permis d'importa
tion va être rétabli. Le gouvernement aura des statistiques pour 
lui servir de guide. Dès qu'il se rendra compte que les crédits do
cumentaires accordées atteint un point dangereux, il se hâtera 
de barricader les portes. D'ailleurs, d'ores et déjà, une politique 
d"'austérité" va être suivie. Ceci ·ne pourra que profiter à l'in
dustrie locale. Avec les projets d'utilité publique en vue - qui 
nécessiteront des millions de livres de -dépenses - le gouverne
ment se devra de suivre en matière d'importation une politique 
très sévère, surtout qu'il a, par dessus le marché, l'intention -
comme nous l'avons signalé - de consolider la devise nationale 
en accumulant des monnaies étrangères fortes. 

A propos des permis d'importation, nous voudrions 
attirer l'attentio::::~. des autorités compétentes sur une ques
tion vitale. Pendant la guerre, ·le régime des rpermis d'im
oortation a fonctionné d'une façon inéquitable. Les véri
tables commerçants se sont vus refuser des permis .pour des 
articles dont ils s'étaient fait une spécialité, alors qu'une 
catégorie d'i!'ltermédiaires, de spéculateurs, de courtiers et 
autres, parvenaient à obtenir tous les .permis dont ils 
avaient besoin par des moyens peu orthodoxes. Ces permis 
étaient ensuite vendus au plus offrant, souvent à des spé
cialistes du marché noir. 

Celtte situation n'a pas dû échapjper à l'attention ·du 
Ministre des Finances. Et nous voulons es'f)érer que des 
mesures draconiennes seront prises pour éviter de tels abus 
à l'avenir. 

Ceci dit, il ne nous reste qu'à signaler que c'est seule
ment à la pratique, lorsque des cas palpables seront soule· 
vés que toutes les clauses de la convention anglo-égyptien
ne de Londres recevront leur inlterprétation véridique. Pour 
le moment, le chroniqueur financier ne peut que faire des 
pronostics sur la base de textes fort compliqués. 

CHARLES ARCACHE 
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COMMERCE 
~EBTAINS CHIFFRES RELATIFS 

. AU COMMERCE EXTERIEUR 
.Les importations de l'Egypte, 

en tabac, au cours de la période 
allant à partir du commence
ment de la prés·ente année fi
nancière jus·qu'à fin février 
écoulé, se sont élevées à 764.086 
livres contre 279.574 livres, pour 
la_. période correspondante de 
l'année écoulée. 
. Les importations des autres 
marchandises, au cours de la 
même période se sont élevées à 
15.751.277 livres contre 11.890.838 
livres. 

Quant aux exportations du co
ton, au cours de la même pério
de, elles se sont élevées à 
9.718.687 livres contre 2.827.927 
livres. 

Les exportations des cigaret
tes se sont mootées à 289.9:39 li
vres contre 57.79>8 livres. 

Enfin les exportations des au
tres marchandises se sont éle
vées à 1.624.968 livr·es contre 
3.227.212 livres·. 

LES RECETTES DOUAN·IERES 
Du 1er mai 1947, ouverture 

'de l'exercice fiscal, au 30 juin 
·dernier, les recettes de l'admi
nistration générale des Douanes 
d'Alexandrie se sont élevées à 
'8.141.504 livres contre 7.245 . .079 
livres durant la dernière pério
.de correspondante, soit une aug_ 
. mentation de 896.425 livres·. 
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Au cours de la période sous 
r·evue, les droits sur le tabac ont 
atteint 3.404.911 livres contre 
3.304.667 livres, Les droits d'im
portation 2.059.962 livres contre 
1.511.904 livres, et les droits 
d'accise 1.280.946 livres contre 
1.406.342 livres. 

EN 1946 
LA BALANCE COMMERCIALE 

DEFICIT AIRE DE 
14.255.000 DE LIVRES 

On nous communique les chif. 
freS' du commerce extérieur de 
l'.Egypte pour les douze mois de 
l'année 1946. 

194·6 1945 
(en L.E.) 

Import. . .. 83.248.000 59.680.000 
Export. . .. 63.681.000 41.630.000 
Réexport. 5.313.000 3.529.000 

D'une anlllée à l'autre, impor
tations et exportations accusent 
une augmentation substantielle, 
représentant L .. E. 23.568.000 
pour les importations et 

·L .. E. 23.835.000 pour les exporta-
tions. Il n'en ·demeure pas moins 
que la balanee ·commercialè de 
l'Egypte continue à être forte
ment déficitaire, .puisque ce dé
ficit atteint 1L.E. 14.255.000 pour 
l'année 1946. 

LES DROITS SUR 
LES IMPORTATIONS 

Selon certaines informations, 
les ministères des FinancPs et 
du Commer.ce et de l'Industrie, 
penseraient maintenir les droits 
actuels sur les importations, à 
char.ge de réétudier la question, 
après le 15 juillet prochaiill: 

VERS L'EXEMPTION 1 
DES DROITS 

SUR LES EXPORT A TI ONS 
Le ministre des Finances, 

d'a·ccord avec le ministère du 
Comm.er.ce et de l'Industrie, 
prendra prochainement uue dé
cision exemptant · des - droits 
douaniers, toutes les exporta
tions é!!YPtiennes. 

Toutefois. certains articles se
ront exceptés de cette mesure, 
tels que le suére et certains au
tres articles d'approvisionme
ment, sur I·es:quels d'ailleurs les 
droits d'exportation seront ré
duits. 

L'EXPORTATION DU RIZ 
iLe ministèr.e du Commerce et 

de l'Industrie a décidé · de n'aU
toriser l'exportation de l'excé
dent du produit du ri.z troqué 
contre du maïs par l'entremise 
de la Conférence Imternational·e 
des Vivres et de l'Agriculture, 
qu'après s'€tr.e assuré du départ 
des navires chargés du maïs. 

L'EGYPTE POURRA IMPORTER 1 LA LIGNE FERROVIAIRE 
PLUS DE BOIS SIMLA-CAPUZZO ACQUISE 

, A 147.000 LIVRES PAR 
Les dema.rches du ministère 1 LE GOUVERNEMENT 

du Commerce et de l'Industne, 1 

r·elativement ,à l'augmentati<?n Après plusieurs pourparlers 
_du quo!a, de l EgyP_te en bo:s, 1 entre le gouvernement égyptien 
ayan,t ete c?uronnes d.e sucees, et les autorités britanniques un 
on s a_tt~nd a ce qu~ de gr~n·les tt.ccord définitif a é~é co~clu 
quant1~es· de cet artlCle arnvenr aux termes duquel lj:l ' 
prochamement de Suède et de , . ' ~ 9ouve~ne
TUI'quie, contre exportation du ment ~~yptlen a achete ~a, llgD:e 
coton et des tourteaux égyo- f~r~oviaire. que .leB auton~es ml· 
tiens. llt~ures, bntanmques avaient a

menagee, au cours d~ cette der
nière guerre, au désert de l'ouest 
en:re les deux localités de Simla 
et de Capuzzo. Le but du gou
v~rnement par cet achat est 
surtout de relier l'Egypte à la 
Libye par cette ligne de chemin 
de fer qui facilitera notamment 
l'impor~ation du bétail libyen. 

DECISIONS D'EXPORTATION 
CUIR. OIGNONS & CIMENT 

· Le Comité Supérieur de l'Ap
provisionnement s'est réuni a
vant-hier sous la présidence d~ 
S.E. Mamdouh Riad bey, minis
·~re du Commerce et de l'Indus
trie et a pris les décisions sui
vantes: 

1. - Autoriser l'exportation 
de 10.000 tonn~s d'oignons, re
présentant l'excédent de ce pro
duit cette année. 

2. - Autoriser l'expor~ation 
de 200 tonnes supplémentaires 
de ciment à la Palestine, en 
plus de la quantité autorisée, au 
cours d'une précédente réunion, 
afin que :la quantité totale à 
exporter soi: de 5.000 tonnes. 

3. - $-utoriser enfin l'expor
tation d~ · 450 tonnes de cuir 
brut . -

LE CIMENT 

La quanti":é de ciment produi
te jusqu'à la fin du mois écoulé 
a atteint 2.500 tonnes, dont 300 
destinées à !!Agence du Gouver
nement de Palestine, 500 à la 
Municipalité de Gazza, 500 à la 
Transjordanie, 750 à l'Arabie 
séoudite, 250 pour servir aux 
arrangements de ·mosquées de 
Pales:ine et 200 tonneG à l'Am
bassade britannique qui les em
ploiera à remettre en état les 
puits S'= trouvant en Lybie. 
· La Commission supérieure de 

l'approvisionnement vient d'ap
pr.ouver . l'exportation de 200 
tonnes de cimen':. au siège épis
copal de Jérusalem des Copt~s 
orthodoxes pour lui servir à la 
construction d'une école en Pa
lestine, d'une église à- Led et 
d'une autre près du Jour dain. 

UN ECOLE INDUSTRIELLE 
POUR JEUNES FILLES 

Les autorités compétentes du 
ministère de l'Instruction pu
bliJque viennent de décider d'al
louer un crédit de 2.722 livres 
pour la création d'une école· des 
industries agricoles pour jem:e:3 
filles. 

L~ prix d'achat de cette ligne 
a été définitivement fixé à 
147.000 livres conformément à la 
convention qui avait été conclue 
entre l'Egypte et l'Angleterre 
quan~ à la cession des lign~s fer
roviaireB installées au cours de 
cette dernière guerre, sur le ter
ritoire égyptien. 

Par aill~urs, le gouvernement 
égyptien a accepté de payer la 
somme de 225.000 livres, comme 
prix d'achat des tuyaux d'eau 
qui ont été installés par les au
·:orités militaires britanniques 
entre 1~ canal Noubarieh et 
Mersa Matrouh. · 

Rappelons que cet achat corn· 
porte des stations hydrauliques, 
des pompes et d'autres installa· 
tions analogues. 

Ces tuyaux pourvoi~nt d'eau 
po:able les habitants du désert 
de l'ouest. · 

Anglo Orienll ra~ in~ Co. U~! 
815, FINCHLEY ROAD 

LONDON, N.W. 11 
Tél.: SPE 0773 

Adr. Tél.: Anglorient-Londres 
FABRICANTS 

ET EXPORTATEURS 
DE BIJOUTERIE: 

Chevalières. Alliances, Bou
tons .de manchettes; Brace
lets, Poudriers. Bagues serties, 
Breloques, Broches, Etuis à 
cigarettes (or et argent). 

Bonds de serviettes, 
Argenterie, Orfèvrerie 
et services à thé, etc. 
Egalement disponibles: 

feuilles et pièces façonnées 
d'argent et d'or de tous 

carats. 
Renseignements supplémen
taires et catalogue illustré 

sur demande 
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POUR EVITER LA PENURIE 
DES CEREALES 

L~4 PRESSE ET L'ACCORD 
SUR ·LES CRÉDITS STERLING· 

Un accord vi~nt d'être conclu La Commission a également 
par le délégué de l'Egypte avec suggéré qu'une quanti~é de près L'OPPOSITION ET L'ACCORD Un accoird p·rovisoire certes, 
Je Conseil International des vi- de 500.000 tonnes doit toujours. SUR LES STERLING mais qui fait perdre à l'Egypte 
vres à Washington, pour cou- être en réserv~ et que les lois Nos confrères de l'opposi- ses droits légitimes. 
vrir le défici: des récoltes agri- sur l'acréage du coton restent tion sont unanimes à criti-
coles de 1B46-1947: inchangées en ' 47-48, ainsi que quer le nouvel accord anglo- DE L'AUTRE COTE DE LA 

1) L'Egypte export~ra 200.000 celles relatives à l'acréage du égyptien sur l.es créd'Its ster- BARRIERE 
tonn~s de riz aux pays que dé- blé et de l'org~. ling. "Al Kotla", commente 
signera le Conseil contre l'im- La Commission a fait diverses cet accord dans un article in- Parlant de la sortie de l'E-
portation en Egypte du même autres suggestions, réclaman~ titulé : gypte de la zone steriing, Je 
poids de céréales panifiables; plus de fermeté de la part du L'échec des négociations sur "T:imes" écrit: 

2) Pour les n~uf premiers gouvernement dans l'application les sterling. - Conclusion d'un "Dans un certain sens, il n'y 
mois de l'année 1947, l'Egypte a des lois susdites. accord provisoire destiné à cou· a pas de doute que la sortie de 
obtenu 134.000 tonnes de céréa- D'autre part la Commission vrir l'échec. l'Egypte de la zone sterling, 
les panifiables dont 100.000 en propos~ que le gouvernement se EXPLICATIONS constitue un acte d'indépendan-
mais "chami'' et le solde en blé; mette directement en rappor~ Notre confrère ex:po?e en- ce de sa -part. Et l'on ne peut en 
les dates d'~mbarquement de avec l'Argentine, en sa qualité .suite les raisons pour les- aucune façon, l"mterpréter pour 
ces quan~ités ont été effective- de puissance .exportatrice de cé- quelles il considère -cet accord un vote de méfiance à l'égard 
ment fixées et l'accord a déjà réales, sans être membre du comme étant un échec : ~u sterling_ puisqu'elle accepte 
reçu un commencement d'exécu- Conseil International des Vivres. Tout d'abord, l'Angleterre ne a le garder et à conclure ses 
tion, d'accord avec l'ambassade A t ff t 1 t se'ngag.. pas a' ro.giei' e.nti.èi·e· transactions en cette monnaie 
d G d B t l' . ce e e e gouvernemen se v v et se réserve le droit de trans-
~ ran e- re agne, par arn- serai~ mis déjà en rapport avec ment ses dettes. dont l'Egypte férer tout nouveau montant .en 

vée successive de quatre bateaux le Conseil de la République de a un besoin m·gent. sterling. 
dans les ports, chargés de 33.641 l'Argentine, qui s'est empressé En second lieu, l'accord ne 
tonnes de mais "chami'' équiva- de s'en rapporter à son gouver- nous garantit pas suffisamment Comme le sterling .est main~ 
lant à 269.000 ardebs et d'un nement. de de,•ises rares, ce qui fera né· tenant presque aussi rare que 
bateau chargé de 8.218 de ton- Enfin le ministère du Corn- cessairement hausser le coût de le dollar, l'Egypte, sans doute, 
nes de farine, équivalant à merce vient de préparer une no- la vie. ne pourrait pas -envisager la pos.. 
78.000 ardebs de blé. Le gouver- te au Conseil des ministres de- L'ATTITUDE DU WAFD sibilité de mouvements de fonds 
nemen~ égyptien a de son côté mandant l'autorisation d'impor- Les organes wafdistes, eux hors de son territoire, possi'lbiH-
autorisé l'exportation de quanti- ter les céréales nécessaires à aussi, critiquent le nouvel ac- té qui pouvait déj.à résulter de 
tés de riz, de même poids. l'Egypte dans les limites de cord. Le (;Balagh" publie à la liberté de la zone sterling. 

3) Le gouvern~ment égyptien 235.000 -:onnes. son sujet un article intitulé: _Du P.oint dde vue pratique la 
conservera provisoirement le,-============================ïlseparatiOn e l'Egy-pte de la 
reste des quantités de riz à ex.l'' zone sterling, n'embarrasse d'au-
porter, soit 66.000 tonnes, jus- cune façon, la Grande-Bretagne. 
qu'à la première. s~maine d'aoû~ IDt .il \Serait à espérer que d'au-

;;1~~~~~!~:~~~~:~:~;:::~ [(S"lSSfMB[f(S"'GiNiRAl[S !I~r{~f~~~~~~~~::~~ 
5) Les restrictions sur l'expor- ........ ::-::-:-:-:-:::-:-:-:-::::-:-:-:-:-:-:-:·.·... ·.·.::-:::::::-:-:--:::;::>:Wiêw ~l~;ilar;~j0~~~rR~c g~~~~g ~ 

tation du jute des Indes à l'E- "jour malheureux p 0 ur Ja 
gyp~e doivent être l~vées. Ainsi- THE EGYPTIAN HOTELS Grande-Bretagne" dans le "Daily 
l'Egypte sera autorisée d'impor- Tenue mardi dernier à 11 heures a.m. sous la présidence Express" qui est un journal très 
ter immédiatement 15.000 ton- de M. René Destrée elle réunissait 33 actionnaires porfeurs ou répandu. 
nes de jute et une part nouvel-~ représentants de 276.000 actions ordinaires et 50 actions privi- Dans un article de fond qui 
le d':! 20.000 tonnes devra lui légiées. . . . blâme la Grande-Bretagn€ pour 
être allouée contre l'exportation . F W B h M J k B 1 d st at rs la de'c1's1·0n d" l'Egypt" d"' qu1·t-, f · 1 d 20 OOO Le Bng. . . ews er, . ac aret on, a mtm r eu , "" , -.:o 

a aire par e le, e · -:onnes étaient présents, ainsi que S.E. Misrahi pacha, avocat-conseil. ter le bloc ::.terl'mg, ;.e "Daily 
de riz aux Indes et ce outre la Dès l'assemblée déclarée ouverte, le Président lut un fort inté- Express" dit: "Le Dr. Dalton 
quantité déjà mise à la disposi- ressant exposé où il tint à souligner la satisfaction que lui avait a employé un langage dur et vif 
tion du Conseil. c '1 à. !"égard du gouvernem""nt ~_ gyn. 

Q donnée la collaboration d'éléments égyptiens, tant au onset " ~~ .v uant au déficit éventuel des tlen et de ses financiers. Leur 
récoltes de céréales en 1947_ qu'à l'administration des hôtels et son désir de la voir devenir rappelant le sang ànglais versé 
1948, la Commission ministériel- de plus en plus importante. Par la suite, M. Destrée signalait pendant la guerre et les efforts 
le supérieure de l'Approvisionne- que les nouveaux administrateurs égyptiens étaient LL.EE. Ah- considérables déployés pour la 
ment, a proposé pour y faire med Saddik pacha, Hussein Enan pacha et Saba Habachi pacha. défense de leur pays, il déclara 
face, d~ prendre les mesures Le bilan, le dividende furent adoptés. MM. Destrée et Bew- que la dette anglaise à l'Egypte 
suivantes: sher furent réélus administrateurs par acclamations. Au sujet de devrait être réduite ou annu-

a) Réquisitionner 3.700.000 la composition du conseil, M. Destrée demande à l'assemblée de lée. C'e~t une opinion qui re-
ardebs . de la récolte ac~uelle. bien vouloir porter le nombre des administrateurs à quinze. MM. tiendra l'att.ention du public. 

b) 230.000 ardebs restant de M. Betito et Kitrilaki insistent pour qu'on nomme un expert bien "Toutefoi-s la décis'ton d.e l'E-
l.a récolte précédente et se trou- connu en Egypte, M. Albert Metzger. Le coriseil ne s'opposant gypte de quitter le bloc sterling 
vant nar dev~rs le ministère au pas à cette nomination, elle est adoptée. · sera accueillie üVec consterna-
1/7/1947. Avant ·de lever la séance, M. Destrée· annonça qu'une assem- ~ion, .surtout parce qu'il faut re-

c) Imnorter au cours de l'an- blée générale extraordinaire serait' bientôt convoquée pour co- connaître gue le blâme pour 
née 1947 et conformément à difier les statuts et que des démarches étaient effectuées afin ceci doit être imputé à l'Angle
l'accord 660.000 arde.bs. d'assimiler les actions nominatives aux actions au porteur. terre. C'est u:n a:utre fait déplai-
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DOUR COMPRENDRE 
l'accord an~lo~é~yptien 

sur les crédits sterlin~ 
CARACTÉRISTIQUES ÉCONOMIQUE~S 

Après 1~ conclusion de l'accord financier anglo.égyptien qui 
ne man<J,uera pas d'être ratifié par le Parlement puisqu'il sauve. 
garde ·le principe de la non-réduction, on s'est demandé pour. 
quoi de si laborieuses négociations n'ont abouti qu'à un accord 
provisoire, sans doute capable d'être prorogé, mais laissant en 
suspens le fond même de la question : le sort définitif des 
avoirs sterling de l'Egypte. 

POURQUOI L'ACCORD NE PORTE· PAS SUR LE FOND 
DE LA QUESTION 

Pour s'expliquer lés résultats atteints par le nouvel accord, 
il faut se rappeler qu'il ne pouvait être conclu que dans des 
termes au moins aussi limités que ceux que nous avons connus 
ces jours1ai. parce que lfaccord f.iinanc~er anglo~amériq~n de 
juillet 1946 obligeait l'Angleterre à ne pas céder sur certains 
points. Cette obligation n'est pas un signe de la prépondérance 
fhtancière des Eta.ts.Unis mais une mesure de précaution prise 
par les Américains afin que l'emprunt accordé à la Grande. 
Bretagne ne soit pas détourné de son objet principal qui est 
de contribuer au relèveinent économique d'un allié épuisé par 
une guerre · à outrance. La Grande.Bretagne ne jouit pas de 
l'entière liberté de rembourser la totalité de ses obligations en 
sterling. Une réduction est exigée dans le but principal de di. 
lninuer les effets de l'inflation -des pays créditeurs au moment 
des dépenses de guerre de la Grande.Bretagne. 
: La position de la Grande-Bretagne après la guerre se trouve 
el~quemment illustrée par les documents statistiques présentés 
au cours · des négociations de Washingon et révélés au Parle. 
nient britannique par le Chancelier de l'Echiquier en décembre 
1945. Il en résulte qu'il faudra une période de dix à quinze ans 
à l'Angleterre pour. récupérer les pertes et sacrifices consentis 
pendant la guerre. Malgré le développement du commerce ex. 
térieur britanniq~c au cours des années 1947 et 1948. un déficit 
de l'ordre de 500 millio;ns de Lst. est prévu dans la balance 
commerciale de ces deux années ensemble et des déficits moin. 
d.res pour les années 1949 et 1950 avant que le cdinmcrcc bri. 
tannique puisse retrouver un équilibre plus stable. 
: · Tout celà explique l'intransigeance britannique dans ses 
~emap.des d,e réductions . des avoh·s sterling de l'Egypte comme 
des Indes, la nécessité d'emprunts américains. la cla1,1.se de non. 
réduction insérée dans l'accord financier anglo.américain, l'in. 
térêt du plan Marshall. 

- La ·thèse égyptienne n'a été jusqu'ici vulgarisée que sous 
aon aspect juridique (obligatiqn, équité) et surtout sous son 
aspect politique (vous avez combattu en Egyptc pour sauver 
votre propre empire e1 nous vous avons aidés). A notre sens, 
elle aurait beaucoup gagné à être connue sous son angle éco
nomique véritable, trad.uit en données réelles (nécessité grave 
de relever les niveaux de vie, faiblesse du revenu national par 
tête d'habitant, danger particulier d'aggraver en Egypte le dé. 
ficit de la tftlance commerciale). Un livre blanc égyptien aurait 
permis à tout particulier de comprendre l'intransigeance des 
n'égociateurs · égyptiens ct l'utilité -d'améliorer la situation · ac. 
tnelle par un emprunt américain ou par le biais du plan Marshall. 

LES A VOIIiS DES PARTICULIERS 

.Les. intérêts des .particuliers (individus, commerçants, socié. 
(és) ne sont pas tQuchés par le nouvel accord . Leurs avoirs 

' ~tei:'ling, sous q1,1elques rubriques qu'ils se trouvent ne passent 
· pas dan<; les comptes catégorie I oui d'ailleurs ne sont nas 
ulibres'-' ainsi que Mr-. Craig le répète dans. son · article "What 
the Sterling Agreement Means" (The Egyptian Gazette du 3 
juillet 1947) mais qui sont des comptes contrôlés. Les transferts 
d(\ capitaux à Londr·cs demeurent libres jusqu'an 14 juillet. 3 

partir de cette date ils seront soumis au Contrôle des Changes. 
D'autre part, les ouvertures de crédits documentaires sont d'ores 
et déjà officieus'ement soumis à l'approbation de cet office. Ainsi 
que Darwish Bey, sous.secrétaire d'Etat aux Finances l'a pro. 
mis à divers directeurs de banque une règlcmentation gouver. 
nementale viendra dans quelques jours mettre au point le fonc. 
tionnement des nouvelles mesures. Celles prises officieusement 
font nettement entrevoir le désir du Gouvernement de resserrer 
sa mainmise sur le commerce. Dans le même article déjà cité, 
M. Craig ne s'explique par la clause prévoyant le droit de ré
quisition que le Gouvernement égyptien se réserve· sur les avoirs 
sterling des particulie·rs en montrant que le produit de toute 
réquisition de ces avoirs tomberait dans les comptes bloqués 
(Comptes de la catégorie 2) . En fait M. Craig semble avoir 
perdu de vue le projet gouvernemental visant à créer un marché 
monétaire sur la place du Caire. Le principe de la réquisition, 
consacré par un tel texte, pourrait bien servir un jour à con. 
tribuer à alimenter ce marché. Et les particuliers se -verraient 
offrit conlmc cela s'est vu dans beaucoup de pays·· d'~!lleurs, 
des valeurs de. l'Etat égyptien en remplacement de leurs avoirs 
sterling bloqués. Ainsi conçu le projet manquerait sans doute 
de solidité, mais lorsqu'un Etat dispose d'un principe déjà ac. 
cepté, il t'st habituellement très tenté de s'en servir surtout 
e.n matière financière. Est-il possible que cette disposition de 
l'accfwd anglo-égyptien ne soit pas ratifiée par le Parlement 
égyptien? 

LES AVOIRS DES BANQUES 

Le principal souci des banques d'Egypte en ce qui concerne 
les dispositions du 15 Juillet a pour objet la possibilité de fi . 
nancer la campagne cotonnière. Une partie des avoirs sterling 
des banques se trouvent bloqués dans les comptes 2 et le res. 
tant passe à des comptes I (comptes contrôlés) avec loisir p·our 
les banques de choisir parmi leurs avoirs sterling les éléments 
qu'il leur convient de verser dans ces derniers comptes cat. I. 
L'·ensemble de ces mesures dont J.a mise en application sera 
bientôt réglée par des instructions gouvernementales o'nt p.our 
effet de créer des liens nouveaux entre les banque~· d'Egypte 
et la National Bank of Egypt. Cette dernière se voit placée à la 
tête d'un important mécanisme de. clearing qui la prépare dh·ec. 
tement à être convertie en Banque Centrale conformément à 
des projets de lois déjà bien avancés dans leur élaboration. 
D'ailleurs toutes les opérations de contrôle impliqués par la loi 
récemmenJt votée sur le Contrôle des Changes vont immédiate. 
ment lui incomber. Et c'est dans ce cadre que lui reviendra la 
direction du financement de la campagne cotonnière. financr. 
ment qui mériterait actuellement de faire l'objet d'une étude 
particulière plus étendue. 

LE NOUVEAU SYSTEME MONETAIRE 

Depuis 1916, la Banque Nationale transférait automatique. 
ment du Caire à Londres ct vice versa tous les capitaux qui lui 

· étaient présentés . à cèt effet. A· partir du 1.5 Juillet cet auto. 
matisme cessera, ce qui aura pour conséquence de' nous ex
clure de la zônc sterling. Les transferts demeureront · naturel. 
lement faciles et possibles mais ils seront désormais soumis au 
contrôle des changes. Mais cela ne vient en aucune manière 
modifier· la couverture de la livre égyptienne, composée princi
palement, comme chacun le sait, de v~le.urs sterling. Cette cou. 
vertttre sera comprise dans les comptes bloqués (comptes caté
gorie 2) . et il semble qne l'accord récent interdise à l'Egypte 
de modifier l'origine des valeurs de la couverture actlielle ~e 

(Suite en page 15) 
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NOS INDUSTRIES 

L'EXTRACTION DU . PETROLE 
'LE pétrole constitue aujourd'hui notre plus grande ricô.esse 

miniè~e. Ceci ~est d'autant plus heureux qu'il est d'une' 
grande· utilité! pour le p•ays. Il suppil:ée au charbon que nous 
é'l:!ions obligés d'importer d'e l'étranger, · · 

EVOLUTION. 

Les gisements de pétrole du sous-sol égyptien ont étÉ: d€cou
verts de longue date. Ils sont tous concentrés dans la zone du 
Golfe de Suez et sur le littoral de la Mer Rouge. Mais ce n'est 
qu'en 187 que l'exploitation a commencé d'une manière efficace. 
En 1910, les suœès réalisés ont stimulé les efforts et encouragÉ:· 
le~ :recherches. P.lus1e:urs compagnies ont été alors! f'Ormées et ont 
commencé à faire forer des puits afin de trouver les gisements 
suscep.·:i:bles d'exploitation. 

Les grandes ·découvertes ont €u lieu en 1913 et en 1937. En 
1913, on a d'f:loouvert ·les champs) d'Al Ghà-rdaka et en 1937 ceux 
de Ras Ghareb. Le ,rendement du champ de Ras Ghareb est par
ticulièrement ®portant. D'·après 1es statistiques la production 
t:otale a plus que quintuplé depuis 1937 jusqu'aujourd'hui. Ainsi 
comme l'indique .le 'l.!ableau -ci-.31près la product.ion qui n'était que 
de 225.736 tonnes métriqlre& en 1938, a ·altteint 1.349.473 tonnes 
en 1945. Cette .quantité al €té. dépass~'e en 1946 et semble conti
nuer à augmenter au cours de cette ann€e. 

Année Qllalllti'tés extraites 

1938 
1939 
1940 
19U 
1942 
1943 
1944 
1945 

LE RAFFINAGE 

en tonnes métlriques 
225.736 
659.305 
911.215 

1.190.878 
1.144.835 
1.257.780 
1.320.957 
1.349.473 

Pour le raffinage du pétJrole exlrait ([lOUS n'31vons qu~ deux 
grands laboratoires: œ1ui de l'Anglû-Egyptian Oilfields à Suez, 
et celui du gouwrnement. Le gouvernement traite la part qui lui 
.revient. Il consomme les grandes quantités que lui fourni·t son 
]l(lboratoi!I'e . . 

Si oe,c:,1 deux laboratoir-es suffisent amplement à l'heure ac
~ueUe, il est douteux qu'ils puissent subvenir à tous les beso!ins 
que nécessiteront les nouvelles découvertes. Les récentes recher
che& ont prouvé en effet que le littoral de là. Mer Rouge renf·er
·ine plusieurs gisements non encore exploit(:s et susceptibles de 
multiplier le rendement national. Il faudrait par conséquent pré
voir dès à présen~ l'installation de nouveaux laboratoires püu:r le 
raffinage de toute la production prochaine. 

LES SOUS-PRODUITS 

De l'extraction du pétrole découlent de grandes .richesse& 
pour le pays. Non seulement nous gagnons1 de grandes quantités 
de combustible, mais le raffinage nous fournit plusieurs sous
produits particulièrement importants. 

Nous obtenons ainsi de l'é,her, de Ia benzine, du kérosène 
(pétrole ~ordinaire), die l'huile pour machines, et du mazout qu1 
est . utilis~· par un grand nombre d'entreprises pour le chauffage, 
c'est en effet un combustible à un prix ,relativement faible. 

Nous obtenons de plus des lubrifiants tels que la paraffine, 
du goudron, de grandes quantités de vaseline, etc. etc. 

POSSIBILITES DE DEVEWPPEMENT, 

La production actuelle en pétrole b-rut atteint envi.ron 3 mil-
1ionf <:Le tonnes par an. Avec l'expl-oitation des :nouveaux puits 
récemment découverts cette quantité pourra facilement se mùl~ 
•.iplieT. Le littoral de la Mer Rouge s'est avéré particulièrement 
riche. C'est pourquoi plus'ieurs grandes sociét~s procèdent actuel
lement à d'énormes travaux de recherches: 

Il est heureux de constater que L'extraction du pétrole e~t 
parfaitement organisée et présente de très he1;1re-qses perspec.u
ves. Mais il semble que le gouvernement devrait aider des socié
tés> égyptiennes 31fin qu'elles puissent f31i:re les recherches néceS
sai-res et arriver un jour à exploitJer les gisements qu'elles d~'· 
couvr·ent Ces travaux de recherche et d'extr-ac ,ion :nécessitent 
en effet ·d'.énoriJ:nes capitaux que peu de S'Ociétés égyptiennes ont 
à leur disposition. 

Notons enfin qu'une entrave sérieuse handicape le dévelop. 
pement de cette indust,rie extractive. Elle provient du manque 
de machines. L'extraction et les recherches exigent de grandes 
instJalla<tions et d'énormes machines que nous n'avons pas pu 
importer durant la période des hosthliH:'s. Nous espérons qu'avec 
la reprise actuelle, les Havaux seront de plus en plus actifs. 

M.H. 

,'. ,,..,?:, .... 

,, ·:.:': ~~~t~t atl~~··f~ ~ ---

LE CAIRE 
CHYPRE 

tous les 
samedis, lundis, 
mardis et jeudis 

·sur les avions modernes de Ja 

MISR· AIRLINES. 
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Ill ' li" 1 r n 
) :ETUDE{ 
111MI1111 Lll 

IH( (GYPIIAN DUIA lAND AND 
INY(SIM(Nl COMPANY, UMII(O 

'Créatibn et ,Objet • . La société a été co?stituée en av~·il 1904 vant servir directement ou indirectement ·à la réalisation de' son 
sdus..Ie régime,:des lois anglaises (Compames Acts, 1862 a 1909) objet. 
soqs .. form~ de "Company Limited by Shares", et pour une duree L'objet principal de la société, est l'exploitation et la vente 
illimitê~.. . . , · · · · 1 t d t · ' 11 · d · M' d' ( , EllÈ(apour ~O~Jet d~ f~tre des operatwns foncte:es,·_urbames par o s, es errams que e posse e a ea 1 banlieue du 
ët rurales, ~m ·general, amst que tous travaux et operatwns pou- Caire). 

PROPRIETE DE LA SOCIETE AU 31 DECEMB.RE 1946. , 
a) propriétés à Méadi 

Années 

1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
·1945 
.1946 

Terrains 
Agricoles et de golf 

m2 Fed. k. s. 
2.419.850 576 3 i9 
2.419.850 576 3 19 
2.419.850 576 3 19 
2.419.850 576 3 19 
2.419.850 576 3 19 
2.57 4.258 612 22 3 
1.869.057 445 8 0 

Parcelles 
à vendre 

m2 
972.463 
953.621 
908.421 
891.398 
826.028 
765.586 
732.112 

Terrains 
bâtis et Routes 

· m2 
611.548 
598.452 
567.694 
550.810 
503.137 
465.361 
478.785 

Bassa tine 
Méa di 

-Fed. k . . s. 

Terrain Agricole 
Bord du Nil · 

Feddans 

198:0.0. 
198.Q-;0. 
198.0.0. 

N.B.-1 feddan (4.208,8 rn~) = 24 kit·ats = 1 kirat = 24 sahms. 

b) · _'pi:''O'P'nêtés diverses 
b.O 

..s:::: 
Cll C'i! 

t-cj-+-' !-< !-< (/) 

; l . J ~l Cll 1"$(/) '@ C'i! ~· .... ,.c or:.:! • .-. C'i! u ~ ...... 01 
(/) C'i! <:~ ;j~ Cll ,.c 

5'Cll 
~ Qi OC'i! •Cll s ;j 

~ ~'0 Cll .0 ~;... 
~ r:.:l > 0 

~ 

~ ~ 
m2 Fed . .k. s. m2 Fed. k. s. m2 m2 

19'40 j 9.435 11.886 5 20 12 500 
1941 9.435 11.886 5 201 1'2 500 
1942 9.435 11.723 5 20 12 500 
1943 11.723 5 20 12 500 
1944 8.880 500 
1945 8.516 51)0'· 
1946 1.587 500 

. Conseil d'Administration: S.E. Hassan Mazloum Pacha, Pré
sident; Llewelyn A •. .Hugh-Jones, O.B.E. Vice-Président; Khalil 
Boulàd; ·:ijenry S.V. Mosséri; Joseph Kfoury; Louis Van Damme; 
Henry F. A)'rrés et Rizkalla Homsy. Direction: Tom J. Dale, Di
recteur Général; Geoffrey Dale; Secrétaire; F.R. Parker; Agent 
à Londres; Censeurs: Russell & Co. 

Répartition 'des Bénéfices: le montant des bénéfices nets, 
après . déduction des sorril'nes nécessaires à la constitution des 
réserves, amortissements et rémunération du Conseil d' Adminis
tration, re~ié'nt intégralement aux actionnaires. 

Droit . ~e 'Vote: Un.e voix ·par chaque action détenue. 
Capital' social: 

L.E. 
autorisé: 500.000 act. ord. de f 1 nom. (500.000) ... 487.500 
émis au 31.12.46 494.323 act. ord. de f 1 nom. (494.823) ... 482.452 

Le .capital, était, à !origine, .de f 100.000. Il fut porté par 
augm~nt~tlons de capital successives, en 1905 à f 250.000; en 
1907 à t 324.250; et en 1926 à f 333.250 et en 1945 à son chiffre 
~ctuel. · · 

IŒSULTATS DES DERNIERES ANNEES. 

rJI 
:::1 rJI= 

rJI rJI rJI tJ GIO 
. GI Q) Q) Q) "'' .. ' '.2 :M ~ .... > =t 
u 1-1:::1 ~tJ 
'"' 

,Q)rll •GirJI oo 
.QI = .... = .... o.= ·s: ~ ·~ •GI ~ •GI Gl Q) 

~ s:Q,Q s:Q= p::,tJ iStJ 
1937 .. ... 30.285 12.439 13.538 8.241 
1~3,8 ........... . 28.881 10.619 13.538 5.320 
1939:· ... .' .. . : .... 31.361 13.084 14.716 3.688 
1940 .·: . .. .... ... 41.310 21.203 16.246 8.318 
1941 40'.656 22.298 19.49·5 11.121 

·· i~t~: .·.·.~ -·-·:: : .-.·.·.· 53.343 31.721 33.492 10.350 
66.903 45.360 46.655 !· 9.055 

1944! .. : ...... .. . 83.029 59.055 66.650 1.560 
t19451 .... { ........ 72.226 44.238 44.534 1.164 
'19461 .. / ......... 93.047 63.66.1 64.327 498 

Les renseignements contenus dans cette étude ont ete· p\iisési 
par ra Banque Belge et ·Internationale en Egypté aux meilleures' 
sources à sa disposition; elle décline, cependant, toute :r~spons_a;., 
bilité quant à leur parfaite exactitude. Ils peuvent être reproduit$ 
~vec indication de la · source. - · - · ' · · 

BILANS COMPARES -AU· 31 DECEMBRE 

1943 1944 1945 1946 

ACTIF: 

Terrains et propriétés 
Installations : eau et élect. 
Mo~bil. fournit!-lr~s et spoc~s. 
Pr·ets hypothecatres .. . .. . 
Débiteurs divers · 
Portefeuille-Titres 
Caisse et Banques 

PASSIF: 

200.807 
29.727 

. 7.149 
··~ 59.647 

-· 11.937 
88.181 

_46.151 

Capital-social . . . . . . . . . . . . 324.919 
Rés. p. ventes de terrains 28.825 
Rés .. P1,1 .débiterr9 ~o~te~x: . . 2.04;7 
Dividerree ·• non reclames · -· · 4:239 
Crédl.teur,~':diver~ ·27;859-
P,ertes .~!t prof.its ., .. _ .... .. - 55 .. 710 

{en livres égyptiennes) 

180.447 
27.20:2 
13.092 

111.212 
14.171 
88.181 

110.961 

220.681 
2$:.043 
14.832 

148.668 
16.1~2 

24(Hq5 
3:B·,695 

215.925 
24.710 
36.016 

236.158 
28.883 

172.109(1) 
73.547 

329.919 482.452,·: ;*~~~~~2 , .. 
84.390 127.1'~8 ~' · 186:'!11 ' '' '· 

2.Q'47.- . 2.Q47 - ~-.6~0 
. 4.256 P~ ·6.600 "'/:2'8-4 
60.5'44 .. :·ci38.'665 43.75'6,;'1'_; 
98:110 45.69?. - 64:821); 

Totàl du Bilan (un côté) 443.599 '543.266 702.676 7P7;i4
1f 

~·~·· 

Actif réalisable 146.269 213.313 290.452 .274.539 
Pass-if exigible 34:0{j)8 ·B5.8QO 45.331 , 51.04Q 
Fonds de roulement li4. i7'1 \~7:4J3 _ 245.121 223.4~9 
Fonds propres . . . 4.56: 1 3,2: ~ 6,4: 1 5.4: 1 

COMPTES DE · PijOFlTS ET PERT-ES 1\VEC REPARTITION ; DJ;S 
.BENEFICES <WMP_ARES AU: •31 D.ECEMBRE .,::.ilu ~ ~ 

i943 1944 i945 ' '·· 194'~ ' l V 

· ,. · (e~ livres ég~ptie~-~·es) 1 
'' :: 

Intérêts ... ......... ..... . 
Loyers .. . 
Recettes diverses ....... . . 
Bénéfic.e brut . " • . . . .. 
Frais gén~rau:x: . ·"· ., . .. .. 
Conseil d'Administration 
Amortissements divers ... 
Entretien, routes, éclair. 
Bénéfice net 
Report' ·de .. 1'ex{l.P.~'! ·précéd. 
Solde '<i.istri buœJûe 
Divi~ende am;; ,action$ ·· 
RepoTt à no:1ivea.u 

8.646 
11.672 
46.585 
66:903 
10.759 
1_.706 
5.583 
'3.4B'S: 
45.360 
10-.350 
'55.7-10' 
~6-9~5 

9.ü-55 

6.957 
13.935 
62.137 
83.029· 
11..90~, 

'·2.007 
·5.341· 
4..656 

.5U.065 
· 9·:os·5 
68.110 
6M~50 

.1.460 

10.795 
14.7@3 
46.668 
72.226 
}.4,627 
2.178 
5:5S9 
5!644< 

. ~t.-i~&i 
45 .. &98 
44.534 

1.164 

{1') L.E.' 25!000 Emprün't NatiotùÜ :3:.if4 %' 1963'173. 
f 150.0ÙO British, 31-/.:2 8/,; . 'Wàt•~L0àn . · .. ; 

12.720 
13·.33-T 
66.990 
93.047 
~3,697 
2,3~3 
6.ôl9 
7·.2f.l 

63.661 
·;i.1:64 
64.825 
,(3,4.32!7 

49? : 
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CHRONIQUE. FISCALE. 

QU'EST-CE QU'ON ENTEND 
PAR 11 COMPTABILITÉ RÉGULIÈRE" 

LA Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie a rendu, le 26 avril 
1947 l'arrêt dont la teneur suit, en la cam;;e entre le 

Gouvernèment Ègyptien, (AdministratioJ?- des ~mpôts) et 
p ,t.c f) :commerçant hellene, ·demeurant a· .Zagazig : 

... Att~ndu que le Ministère des Finances (administration 
fiscale) a relevé appel du jugement rendu p_ar le· TI.'i~unal 
de commèrce mixte de Mansoura~ le 29 ma1 1946 qm, or
donnant la jonction des .deux affaires Nos 207/ 25/ 71°, ~t 
726/ 56./ 39°,· après avoir tejeté l'excepti?p. ·quar:t_ ~ux bene
ifiêes ·ctes années 1941 et 1942, et annule la. dec1S10~ de la 
Commission d'estimation du 27 novembre 1945, a d1t p~ur 
d11oit q'ue les bénéfices du sieur P .... D.; . . pour les 3cnnees 
1941 -• 1942 et 1943 sont :i·espectivement de L.E. 237;211 ms.; 
L.E- "314,623 ms. et L.E .. 357,8:38 ms. et que celui-ci est en
ti~f.~Îrient libéré·. de tous i!llpôts ordinaires ~t additionnels 
sur ' lNf"bénéfieés commercmux pour les annees 1941, 1942 
ë( 19i3; et enfjn a condamné l'administration à restituer 
au ·demandeur la somme de L.E. 425,473 ms. tout en 
faisant masse des frais avec mise de la moitié à charge de 
eh'è.que partie, 'honoraires compensés. 

:·.: .:A:ttepdii _qtfil.n'est pas contesté qu'en ce qui concerne: 
les eX:hc1ces· de 194·1 et 1942, l'administi·ation fiscale, apl'ès 
avoir examiné les _comptes et justifications fournis par D ... , 
a · déternlirté· ·lè's 'bénéfices imposab~es en base de cette 
comptabilité e;r-: q:iie-ëelui-ci ayant accepté l'estimation a~nsi 
faite, a acquitté l'impôt à lui réclamer de ce chef par le F1sc; 
.· ~. Qu'il s'ensuit que le Mâmour des Impôts n'avait plus le 

droit de saisir la Commission d'estimation, d'où le juge
méi:J.t êntrE)-pri~ doit ; être . confirmé en tant qu'il a anmùé 
l'estimation 'de la Commission du 27 novembre 1945 rela-
tiVe am~ -. exercices 1941 et 1942. : 

' · Mais a.ttendu quant à l'exercice 1943, qu'H résulte des 
:pièces des dossiers et notamment du rapport du ·'Mâmou:rt 
des -Impôts eri date du 25 mai 1944 que celui-ci a rejeté les 
comptes et justificatioP..s y relatifs tels que fournis par le 
ëontribüable; . 

.. ,. Qu'il s'ensuit qu.e c'est dans l'exercice de ses pouvoirs 
que· le·· Mâmour a soumis le différend à la Commission d'es
timation . 

. "Attendu que le ·jugement déféré, bien qy'il reconnaît 
que pour ~'année 1943, le Mâmour n'a point , voulu détermi
ner les bénéfices en base des comptes et vérifications four
li.is· mais qu'il les a rejetés et puis saisi la Commission, a 
néanmoins annulé l'estimation de la Commission, motifs 
'p i'is · quP le Fisc . a~·a.nt fixé le$ bénf'fices des exercices. 1941 
et 1942 et' perçu l'impôt en base des comptes, il ne pou
vait pas les rejeter en 1943. 

·- Attendu . cé·pendant que la Cour ne saurait se rallier à 
ce point de vue; 

Qu'en effet ·1e Mâmour tient le droit de rejeter les 
com']7tes en vertu ·de l'art. · 47, et si, sans ·ùoute, il n'a ·p~s 
le droit de ce faire arbitrairement, toutefois l'on ne saurait 
juger de la: régularité du rejet des comptes que moyennant 
une mesure d'experflse à laquelle il faut pr0céder dàns tous 
les càs. · 

Attendu que l'estimation _de la Commission ayant été 
dûment notifiéè au sieur D.~:- conformétneh.t ' à l'art. 53 de 
la loi No. 14 de · i939 ët celui-ci ayant formé son recours 
par devant le Tribunal de commerce dans le délai de 15 
jours imparti par l'art. 54, il y a lieu dès lors de statier sur 
le -.désaecord entre le contribuable et le Fisc, ·alors que D ... 
ttuL soutient'. que l'estimation de la Commission est une ex
agé~ée, a tpujoürs offert de le prouver, au besoin moyen-
nant une expertise comptable. . 
~; ~:tlf~d1-l~:Jfi:fil r.on~ient de releve1;, qUe D._: .. ·. àv?üe que ses 

hnes n~? sont pas cotés et paraphes conformement anx 

dis1>0si.tions du Code de Commerce mais soutient quï:.s sont 
autrement réguliers; 

Qu'il est' constant, à ce propos. que l'on entend par 
"comptabiiité régulière" en matière f.i~cale; . :non se_ul:eme:nt 
les com,ptes inscrits dans les livres pr~vus aux;-r antlçles;.ll, 
12 et 13 du Code de commerce, mais ega:ement aux deter
minés par l'usage, à condition qu'ils soient ten.us C<?~!~ii!ll_é
ment aux . systèmes reconnus et q.ue les passatl:6~~ .. d ec.ntu
res soient, en règle générale, appuyées ·paf d'e's' · p1eces 
comptâ:blès authentiques conservées de fa<;on J\ÎéUlodid·uc, 
assurant la POSSibilité de leur vérification. ' 

· Attendu · qu'il échet. donc, avant dire droit a~ fond, 
quant .il.)'èxercice 1943, d'ordonner cette · mesure"·f!rmstruc
tion. 

PAR CES 'MOTIFS 
s:~atuant :J)ubÙquement et contràdictoirètne'rtt.i 
Ecartant toutes autres conclusions·. 
Le Ministère Public entendu. 
Reçoit l'appel de l'Administrati?n fi~çalr: en la ~orme 

et le déclarant . en partie mal fonde ma1s .PQUr le sqrplus 
bien fondé. · . 

Confirme le jugement dont appel en tan~- 1 Q1ùl ~ joint 
les deux affaires et rejeté l'exception d'irrecevabilité de la 
première action et qu'ii a annulé l'estimati0n de la Commi/3-
sion du 27 Novembre 1946, relative aux exercices:c1941 :·et 
1942. . 

Par contre l'infirme en tant qu'il l'a annuléê ·poür Tan
née 1943, et partage les frais et honoraires;_ · 

Et statu;mt··à nouveau: · . . 
Avant dire :droit au fond sur l'impôt afférent à rexer

cice 1943; 
· Nomme le sieur Sélim Amine El Haddad Bey; expert, 

avec mission de : 
1. - examiner les livres e~ pièces justificati\Tés,,de ·n ... ; 
2. :-:- dire si ces livres et pièces représentent la comp

tabilité ·d'un commerçant consciencieux e.t 'homiêtè et ,s'i~s 
révèlent, notamment quant aux bénéfices, la véritable situa-
tion de D .... ; · 

. 3.. ,....-;"' en tout cas, déterminer les bénéfiœ$ -nets de D., .. 
pour l'exercice 1943 et ce après déductipn des frai:s: géné
raux e.t charges -autorisés par la loi No. 14 de 1939; 

Dit que le rappot d'expertise devra être ·déposé dans les 
deux mois du jour du. retrait de la provision, au plus tard. 

Dit qu'en cas d'empêchement de l'ex"ert, il Séra pourvu 
à son remplacement par ordonnance de Monsieur ·te Prési
dent, sur requête. 

Et [JOUr être . sta.tué sur le montant des bénéfices impo
sables à l'impôt sur les bénéfices commerciaux. 

Renvoie causé et parties à l'audience du 8 Novembr-e 
1947 pour plaider. 

Réserve les dépens. 

ING. GABRIEL ROGOJAN 
EXPERT EN MECANIQUE AUPIIES DES TP lBt_.r·<AUX 

Itablissement de tous projets pour la. construction de 
COFFRES et CHAMBRES FORTES 

POUR BANQUES ET SOC~ÉTU 
Vé-rifiCation et remise à "evf de t~t ~"re de coff;e 
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INOUVELLES ECONOMIQUES DU PROCHE·ORIENTJ 

Liban 

DECLARATIONS DE M. RIAD 
SOLH SUR LA SITUATION 

MOMETAŒE ET ECONOMIQUE 
DU LIBAN ET DE LA SYRIE 

Dans une récente déclaration, 
M. Riad Solh, Président du Çon. 
seil, a donné les détails suh·ants 
relatifs à, la situation de la 
monnaie libano.syrienne et ses 
rapports avec le· Bloc Sterling : 

"La déciSion prise depuis près 
d'un an interdisant la libre con. 
vertibilité de la livre libano.sy. 
tienne en sterling est cNltraire 
à l'accord monétaire quadripar
tite de 1944 qui stipule qu'au. 
cune modification ne doit être 
appot·tée à la liberté d'achat des 
devises sterling par les résidents 
en Syrie ·et au Libf'-n sans con. 
sultation préalable avec les gou. 
vernements de ces deux pays. 

"Cette situation, contraire aux 
intérêts vitaux de nos deux 
pays, n'a pas manqué d'influer 
pour une grande part dans le 
mp.intien du niveau élevé des 
prix et du coût de la vie. 

"De ce fait, la crise économi. 
que prend de jour en jour une 
tournure plus grave et le spec. 
tre du chômage s'étend sur tout 
le pays, menaçant de déclencher 
une émigration de grande enver. 
gure. 

"A l'origine de cette situation, 
il faut prendre en considération 
ëes mesures unilatéraies prises 
dans des circonstances ex:cep
tionnèlles et contraires aux in
térêts du p2-ys. Aujourd'hui. il 
est-du devoir du Gouvernement 
de . remédier à ce grave état de 
fait_ 
. "Au cours de la guerre, nous 

avons mis notre monnaie à la 
disposition des autorités milL 
taires franco,britanniques sans 
recourir à aucune garantie ni 
dépôts- en contre-partie. Les dé
·penses britanniques ont été re
•Couvertes progressivement par 
le · placement de c2-pitaux dans 
la zone sterling et l'importation 
de marchandises Par contre les 
dépenses française~ se so~t· ac. 
cumulées et ont atteint à ra fin 
de la guerre 25 milliards de 
francs. Le gouvernement fran. 
çais s'est engagé à rembourser 
c_ette dette soit par des expor
tations à destin2-tion de la Syrie 
e du Liban, SOit en mettant à 
la disposition de ces deux- f!ays 
une monnaie étrangère forte. 

"Aucun de ces deux engage. 
ment n'a été tenu et la France 
ne nous a avancés des devises 
rare!) qu'en appliquant un ré
gimé- ·(1~ rationnement extrême. 
ment rfgoureux. 

Voilà, conclut M. Riad Solh, 
12· cause essentielle de la hausse 
du coût de la vie, de la gravité 
de la c_rise économique et du dé
séquilibre monétaire régnant en 
Syrie et au Liban". 

UNE DECLARATION DU 
MINISTRE DES FINANCES 

M. Mohamed El-Abboud, Mi. 
nistre des Finances a fait d'au. 
tre part la déclaration suivante 
sur la question des devises rares: 

"L'Office des Changes ne pos. 
sède aucune prérogative pour 
retarder ou arrêter les livrai. 
sons de deviSes rares promises 
au Liban et à la Syrie. La seule 
fonction de cet organisme con. 
siste à remettre à ces deux pays 
les allocations de devises mises 
à leur disposition par l'office 
international des chc>-nges. 

"Les. pourparleJ\3 à ce sujet se 
poursmvent avec les autorités 
françaises et j'espère qu'ils abou. 
tiront bientôt à des résultats sa
tisfaisants. 

"Mais cela ne doit pas nous 
empêcher d'encourager dans 
toute 12· mesure du possible 
nos exportations, car c'est là u~ 
des meilleurs moyens de se pro. 
curer des devises rares" . 

L'ACCORD SUR LES l 
PETROLES SEOUDITES 

A-T-IL ETE SIGNE? . 

Le journal " An.N ahar " à 
Beyrouth croit apprendre 
d'une source autorisée que 
l'accord sur les pétroles séou. 
dites a été définitivement si. 
gné par la Syrie, le Liba~ et 
la Trans.Arabian Oii Co. Pour 
des raisons qui n'échappent 
à personne. la teneur de cet 
accord sera gardée secrète 
jusqu'après les élections sy. 
rienne fixées au 7 Juillet 
1947. 

Ce même journal annonce 
que le choix final des ex. 
perts américains touchant le 
lieu d'aboutissement du pipe. 
line séoudite est tombé sur 
l'embouchure du Litani, dans 
la région du Kassmieh, entre 
Tyr et Saïda. 

En attendant, le matériel 
de la Trans.Arabian continue 
d'affluer dans le port de Bey. 
routh. 

On estime que la compa. 
gnie aura besoin .d'environ 
40.000 ouvriers libanais et 
autant d'ouvriers syriens. 

Ce personnel sera embau. 
ché pour une durée de deux 
ans . à l'expiration de laquelle 
il sera réduit approximative. 
ment à 30.000 personnes 
(20.000 pour le Liban et 
10.000 pour la Syrie). 

LE GOUVERNEMENT LIBANAIS 
SE PRONONCE EN FAVE UR DE 
LA PROROGATION DE LA CON-

VENTION DES INTERETS 
COMMUNS 

Au cours de sa réunion tenue 
au Grand Sérail, le Conseil des 
Ministres a décidé. la proroga. 
tion. pour une nouvelle période 
de deux ans, de la Conventio_n 
des Intérêts Communs. qui vient 
à expiration. 

On sait qu'aux termes de cette 
Convention, chacune des deux 
parties intéressées doit se pro
noncer sur cette question av2-nt 
le 30 Juin courant. 

On présume que le Gouverne. 
ment syrien serait également 
favorable à cette prorogation. 

LES DEVISES RARES 
ET L'ENCOURAGEMENT 

DES EXPORTATIONS 

Une importante conférence a 
groupé récemment les Ministres 
des Finances, de l'Economie 
Nationale et des Affaires Etran. 
gères, ainsi que la plupart · de 
leurs collaborateurs immédi2-ts. 
La question des devises rares 
et les démarches à effectuer au. 
près des autorités françaises en 
vue d'une livraisoo rapide des 
allocations de devises réservées 
au Liban au titre de l'a-nnée 
1947, ont constitué le principal 
de la réunion. 

Il ;:. été décidé par ailleu.rs 
d'encourager et d'augmenter les 
exportations de produits locaux, 
pour accroître nos ressources 
en devises rares. 

L'exportation sur une grande 
échelle de l'huile d'olives contre 
de l'huile d'arachides est ainsi 
favorablement envisagée par les 
services compétents . 

Une ,réglementation rationnelle 
de notre commerce extérieur 

sera élaborée p2-r un comité 
d'experts qui veillera à confier 
le soin d_e nos ,exp,ortations- à 
des .sociétés commerciales et IIlon 
à des organismes gouvernemen. 
taux_ 

Les résolutions de ce comité 
seront étudiées au cours de la 
prochaine rencontre libano-sy. 
rienne. -

AVIS AUX IMPORTATEUBS 

Le Ministère de · l'Economie 
national'= publie le communiqué 
suivant: 

"Le Ministère dè l'Economie 
nationale rappelle aux 'commer
çants qu'avant d'impor_tèr tout 
article susceptible d'être .fourni 
par l'agriculture nationale, il 
est tenu d'obtenir une autorisa
tion de ce Ministère, lequel a 
pour règle générale de refuser 
l'importation de tout article que 
le pays produit en quantités 
pouvant suffire aux besoins de 
la consommation locale." 

LES BESOINS DU LIBAN . 

EN ENGRAIS CHIMIQUES 

Le Ministère de l'Agriculture 
a reçu du Comité Alimentaire 
de l'ONU une communication 
lui demandan".: d'adresser à cet 
organisme un rapport détaillé 
sur la production du Liban en 
-'=ngrais chimiques de toutes 
sortes, ses possibilités d'exporta
tion et ses besoins annuels. 

LES PRIX DES DENREES ET 

DES ARTICLES DE LUXE 

Les prix des principales den
rées alimentaires de base pour
suiv.'=nt leur mouvement ascen
dant, tandis que ceux des arti
cles de luxe se maintiennent à 
leur niveau élevé en dépit des 
arrivages assez considérabl~s de 
marchandises étrangères. 

CAIRO MOTO,R MARKET 
Agents in Eggpt. 

For 

SHDDII T/ITR/1 JRUJR 
113 et 15 Rue 'Dubre-h Tél. 479851 
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Jérusalem, jin J1ûn. 

'Impôt sur les revenus - sans réduction 
"Ce sont surtout des dépenses de plus de LP 7,000,000 

- un million de plus que l'année précédente - pour les ser. 
vices de sécurité et c'est le coût normal de la vie qui rendent 
impossible toute réduction de l'impôt sur les revenus en Pales. 
tine": tel est un des. points essentiels des déclarations que Mr. 
D.G. Stewa1'~, Secrétaire des Finances du Gouvernement de Pa· 
lestine, a faites à la radio, en commentant le premier budget 
qu'il ait eu pour tâche d'organise?- dans ce pays. 

"Jusqu'ici, les évaluations budgétaires", souligna-t-on ofji. 
ciellement à cette occasion, "n'ont pas encore été rendues pu

·bliques, en attendant qu'e lles. aient reç·u l'approbation du Co
lonial Office et de la Trésorerie de Londres. Néanmoins, le Gou· 
vernement de Palestine désire que l'opinion soit renseignée à 
la premiè1·e occasion sur la ituation financière, cette année .. . 
Pour réparer les ravages causés ous les. présentes conditions 
et pour assurer la stabilité et le développement juWr, la Pales
tine doit s'estimer heure·u e si elle pet~t éviter des augmenta. 
tians d'impôts." 

Evaluation des recettes et dépenses 
Les recettes sont estimées cl · LP 23.500.000, les dépenses, à 

plus de OP 24.500.000, ce qui fait ju te un déficit de 8P 1.000.000. 
. En dépit des conditions existantes, déclara Mr. Stewart, le 

· budget de l'instruction publique est évalué à OP 380.000; celui 
de l'hygiène, à LP 300.000, celui des postes et télégraphes, à 
LP 42.9.000. Mais, d'autre part, de considérables dépenses seront 
nécessitées pour la répamtion du dommage causé à la propriété 
par les activité te?Toristes, pour le dédommagement en cas de 
réquisitions, etc. Comme le sabotage du matériel roulant et des 
installations ferroviaires est tot~jours possible. il n'est pas en. 
vi.sagé pour le moment de remplacer le matériel véWste. 

Il faudra peut.être une somme de LP 600.000 pour les se
cours aux régions éwouvées par la · sécheresse; LP 500.000 vour 
des améliomtions à entreprendre au port de Haija et LP 200.000 
pour le développement de l'aéroport de Lydda. 

" Pénurie aigue de capitaux" 
Faisant notamment allusion à certains phénomènes qui se 

manifestent dans le secteur économique juif de Palestine, le 
"Ha'aretz" de Tel-Aviv écrit que l'économie palestinienne 
"soujj1·e maintenant d'une pénurie aigüe de capitaux. Les ré
centes· importations de màchines et de matière première ne 
répondent qu'à une partie de nos. besoins, et la demande de 
capitaux est plus forte que jamais. Disponibilités bancaires, 
manifestement, ne signifient pas abondance de capitaux." 

L'état actuel du marché financier est indirectement dû, 
estime le journal, à la transition de l'économie de guerre à 
l'économie ·de paix. Le développement futur dépendra dans une 
large mesure de la solution qui va inte1·venir pour la question 
du sterling et aussi, cela va sans dire, de la situation politique 
générale. 

Analysant les tendances antérieures du marché des capi· 
taux; en Palestine, le "Ha'aretz" dit que selon toute évidence, 
"il n'y a aucun rapport entre la grande accumulatiOn de capi
t0ux produite par la. prospérité des temps de guerre et la créa
tzon de capitaux frais. L'extraordinaire accroissement de la 
'm;Onnaie en circulation et des dépôts en banque était bien le 
resultat de l'inévitable augmentation des. avoirs en caisse, mats 
me peut pas être considérée comme la preuve de bénéfices de 
g'lfene. Comme il était impossiblè de restau?·er les stocks épui
ses ou de renouveler les machines fatiguées - sans _'parler de 

. l'achat de vêtements., de meubles ou d'ustensiles de . cuisine -
·l'argent se déposait dans les 'banques et créait ainsi l'impression 
de nouveaux capitaux ... Il est certain que ci-et. là., des industriels 
ont réalisé des profits substantiels. pendant la gtœrre. Mais, 

. d'autre part, les placements de nombreux petits capitalistes ont 
_pe_rdu la majeure partie du pouvoir d'achat qt~'ils repTés.entaient 
av.ant ltz gûerre." 

Néanmoins, des capitaux frais se sont cons-titués, ces der. 
nières années, dans les deux secteurs,_ arabe et ju~f, du pays. 
Une paTtie de ces capitaux ont contnbué à rétabl2r dans une 
certaine mesU?·e le bilan commercial de la Palestine, fortement 
déficitaire. Du'rant les trois dernières années, l es importations 
pa-lestiniennes de marchandises dépassèrent les exportations 
pow· la somme d'approximativement LP 77.600.000. Dans . la 
même péTi.ode, les importations de capitau.1: s'élevèrent, au ta· 
tal, à LP 35.000.000 

Plans de nouvelles cité;-jardins 
L'union coopémtive du bâtiment "Shikoun". qui est affiliée 

à l'Organisation syndicale "Histaderouth", a fêté ces joun.ci son 
vingt-cinquième anniversaire. Pendant cette péTiod.e, elle a bâti 
6.000 appartements pouT qtœlque 25.000 personnes. 

La plus récente création de "Shikoun" ft~t Kiriath-Avodah, 
colonie ouvrière près de Holan, au sud de Tel-Aviv. De nouveaux 
blocs d'habitation ouvTière suburbaine vont êt1·e construits par 
la même société non seulement dans la région de Tel-Aviv, mais 
aussi dans. les banlieues de Jérusalem et de Haija. Partout, il est 
pTévu que ces colonies deviendront par la suite de .. véritables 
cités-jardins. En outre, la société veille à ce que les appartements 
ne deviennent pas trop chers., au cas où les acheteurs les loue. 
raient à d'autres. personnes. Les .frais de construction, il est 
vmi, ont. beaucoup changé depuis les années d'avant la guerre. 
Jadis, il suffisait de verser un acompte de LP 60.- 'pour que 
la famille pût espéTer la construction d'un logement par l&s 
soins de "Shik.oun". Aujourd'hui, on- demande tln acompte de 
LP 600 po'Llr un appartement de deux pièces à Jérusalem, · et 
dans la banlieue est de Tel-Aviv, le montant est même de 
LP 1000 environ. Pour l'hypothèque, il faut compter environ 
LP .900 à Jérusalem, LP 700 à 'l'el.Aviv. Les loyers, par contre, 
ne s'élèvent qt~'à L 8-9 par mois, frais d'amortissement compris. 

Un architecte qui a bâti plus de cent colon.ies · 

A p1·opos des nouveaux plans de la "Shik.oun"; il conviet 
de signaler brièvement une exposition joTt intéressante qt~e le 
Mt~sée Bezalel de Jérusalem organise présentement et qui . est 
consacrée à l'oeuvre de Richa1·d Kaujmann.- Cet architecte est 
originaire de Francfmi.-sur-le-mq.in, mais vit dé1à et travaille 
depuis 1920 en Palestine. Il a fait pour le Kéren Hayessod, l'exé· 
cutij colonisateur de l'Agence Juive, les plans de plus de cent 
colonies coopér-atives sitttées dans les régions les plus variées du 
pays et parmi lesquelles il suffit de mentionner Nahalal, Ain
Harod, Beth Alpha, Beth Yoseph at~ Degania p'our .'tes . . èa'rac· 
tériser. Toujours et partout, Kaujmann s'est efforcé · d'allier au 
modernisme de ses conceptions le tact et le goût indispensables 
à qui désiTe bâtir dans le cadre d'un paysage aussi épique, aussi 
saturé de réminiscences que l'est le paysage pale_stinien. .Et il 
faut dire que dans la plupart des cas, ses tentéitives ont · été 
couronnées. de succès. · 

Uexpositit>n comprend essentiellement des vlans, des photos 
et maquettes. Les mérites du jubilaire . - Richçr:r:d .Kœuj?J?,ann 

. vient de célébrer son soixantième anniversaire - sont décrits 
par Leo Hermann, du Kéren Hdyessod, et le Dr. Fritz Schijj, du 
Musée Bezalel, dans_ une b,rochure parue avec l'ouverture de 
l'exposition. 

Sur les r~utes palestiniennes 
Dans une brève allocution à la radio, Mr. ·Montague Brown, 

secrétaiTe.adjoint -en chef du Gouvernèment de Palestine. a in· 
diqué. que malgré le contrôle dont les· importations . de véhiéules 
font encore l'objet, actuellement. le nombre de voitures ' auto. 
mobiles ciTculant en Palestine atteint plus de 19.000, au 'lieu de 
11.000 en ma1·s 1945. Toutefois, · bien que le nombre d'acheteurs 
éventuels Test-e considérable, le qtwta d'importation po'I.W voi • 
tw•es doit se confoTme1· aux· devises d·isponibles et au nombre 
et à l'état des véhi.cules· déjà utilisés dans le pays. 

E.G. 
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TEXTE OFFICIEL 
' ', 

DE L'AtCORD FINANCIER ANGLO-EGYPTIEN 
Texte français rétabli par la "REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE" 

Le Gouvernement Royal d'E
gypte et le Gouvern-ement du 
Royaume-Uni et de l'Irlande du 
;Nord (ci-après {!ésigné SOUs le 
nom du Gouvernement du Ro
yaume-Uni),· désireux de con
dure un aocord proviso:re au 
suj.et des ·crédits sterling de 
l'~gy;pte_ ont convenu -ce qui 
SUit: 

CLAUSE 1. - Les totaux des 
avoirs sterlmg détenus au 12 
juillet 1947 à l'heure de la fer
meture par chaque banque égyp
tienne et par chaque succursale 
en Egypte de toute autre banque 
(lesquelles seront ci-après dési
gnées collectivement sous l'ap
pellation d~ "banques en Egyp
te") seront déterminés et accep
tés. A touües fins utiles au sens 
de cette clause le terme "avoirs 
sterling" comprend : 

. a) Les ('Omptes courants et 
Les dépôts au·près des banques 
du Royaume-Uni (après déduc
tion des cümptes débiteurs); 

b) Les sommes payables à 
vue ou sur les •avis dans le Ro
yaume-Uni et partout ailleurs. 

c) Les avances libellées en 
ster~ing. 

d) Les bons . de 1a Trésorerie 
du Royaume-Uni_ 

-e) Les ·eff~>.ts · de commerce 
ou autres en sterling. 

f) Toutes 'valeurs mobilières 
en sterling.-

g) Les avoirs sterling déte
nus comme couverture pour 
les émissions des billets de la 
National Rani;: of Egypt: 

Le terme "avoirs sterling" ne 
comprend pas: 

h) Les titres ou autres a
v·oirs détenus pour compte . de 
.clients autres que les banques 
en ·EgYpte; 

tes ·égyptiens transférables" 
suivant le paragraphe 2) a:nsi 
que les comptes des r·ésidénts 
d'Egypte ouverts auprès des 
banques du R-oyaume-Uni (au
tres que les banques représen
tées d'Egypte) ·existant à la 
date de l'entrée en vigueur de 
cet accord seroat désign~s. par 
le terme "compte,s égyptiens". 

4. - Après déduction du mon
tant spécifl.é dans le par. 2 ·de 
la ,présente clause, le restant 
des avoirs stertng de chaque 
banque en Egypte sera trans
féré à de nouveaux comptes (ci
après désignés par le terme 
"comptes ·catégorie No. 2") les
quels seront ouv·erts Par la ban
que en Egyptf' auprès d'une ou 
de p-lusieurs banques dans le 
Royaume-Dm. 

Oe transfert ,sera effectué im
mé•rHatement dan>: 1e cas des 
comptes-courants et des dépôts 
auprès des banques du Royau
me-Uni. Dans le .cas des autres 
comptes sterling 1e transfert se
ra effectué au moment et de la 
manière oui. d'après -ce qu'il 
aura été com·enu par 1es deux 
gouv•ernements. seront considé
rés comme les plus favorables. 

5_ - Les comptes ND :" 2 fe
ront l'objet d'opérations confor
mes aux dispositions des para
~raphes .Il, G et 8 de l'annexe 
de cet accord et toute somme 
demeurant au crédit de ces 
compt·es ne 'Pourra être utilisée 
oue dans les buts définis dans 
ce.<: même :pé:!ragra.phes. 

5. - Le gouvernement du 
Royaume-Uni n'apportera uas 
de restricUons à la dispontbilité 
de sterling 8e trouvant au cré .. 
dit d·e tout compte égyptien en 
vup d'E:ffe·ctuer des na:ements à 
des rés:dents de la zône sterling 
ou en vue du transfert à un 
compte égYptien transférable 
o_u à un autre compte ég'Y'p
tle:J. 

le but d'un paiement à faire à 
des résid~mts de la zône sterling 
soit dans le but d'opérer des 
p-aiements pour des transactions 
courantes d;'\DS n'importe quelle 
autre zône n1 onétaire ou à un 
autre compte égyptien transfé
rable ou à tout autre ·oounpte 
égyptien . 

4. - 'Les comptes catégorie 
No. 1 de toutes Les banques en 
Egypte (autres que les comptes 
désignés par l'ex;pression "comp
de paiements à l'occasion des 
t.rans·actions courantes, de livres 
sterl.J:ng dont disposent les per
.sonnes résidant hors d',Egypte, 
livres sterling qui pourraient 
être versées b un compte égyp
tien ou à un compte égyptien 
transférable. 

1b) à la libération des devises 
•égYptiennes nécessaires pour 
Pégler des transactions couran
tes autorisées au profit de ré
sidents de la zone sterling et 
ce à !'•occasion de paiements- à 
effectuer à l' intérieur de l'E
gypte et pour tout achat de 
sterling 

CLAUSE 3. - Si le solde des 
comptes ouverts auprès dès 
banques rlu Royaume-Uni le 1-1-
~uillet 1947 et détenus par {le:; 
résidents J'Egypte autres que 
lès banques en Egypte sont 3 
un moment quelconque réquisi
tionnés par le gouvernement ro
yal égyptien. ces soldes, dans 
la mesure où ils sont payés au 
gouvernemerJt royal ·égyptien 
(soit directpment soit par l'in
termédiaire de la National Bank 
of Egypt ou d'autres agences) 
$eront crédibés aux .comptes ca
tégorie No. 2 de la Naüon.al 
Bank of Egypt. 

CLAUSE 4. - 1. II sera libéré 
désormais du compte catégorie 
No. 2 de cette banque. 

a) Lst_ S millions, lesquelles 
ensemble avec les montants 

i) LeR avoirs .sterling d-étenus CLAUSE 2. _ 1 Toute· valeur· d·ont les ::m;irs sterling des ré-
par le bureau de Londres de la sidents en Bgypte ont été dé-
National Bank of Egypt pour le ~t·erling reçup à partir du 14 duits en l'année 1947, c'est-à
compte de ce .bureau comme .1uiUet 1~47 par les oanque.s en d:re avant l'entré.e en vigueur 
partie de ses .propreE? engage- Egyu-te a l'Dccasion des tran- de cet aecOl'd, 'CDnstitueront le 
ments. sactions cour::mtes ainsi que total libér·é pour l'année 1947. 

toute ·S9mnre libérée des comp-
Du total del' avoirs de· chaque tPs categorie No. 2 seront- -cré- b) l'équivalent de toutes .par-

banque en Egypte · comme ci- rlHée .. c; aux comptes catégorie ties des .devises rares fournies 
dessus établis.· il sera déduit un No. 1. •Par l'accorJ. sur 1e.s dites · de
montant égal aux avoirs ster- 2_ _ Les comptP.s entrant vises entre le gouvernement du 
ling détenus par les banques dans la caté!!orie No. 1 des Royaume-Uni · et le gouverne
d-u Royaume-Uni comme contre- banques en Egyutt=> qui pour- ment du Royaume-Uni et le 
partie des crédits documentai- r·ont de temp~ à - autre fa· I're gouvernemf:'nt royal égYpti·en et 
res "onsentis par elles et c à 1 qui n'aurait pas .ét_,s dé;nens-é ~ • ~ . e_ , 'obiet d'un accord spécifioue 'Jo' 
la fermeture de ces memes ban- entre lP ~ouvernement du Ro- avant le J5 juillet 1947. 
ques le 30 juin 1947. La dite vanme-Un; et le ·.s;ouvernement 2. - Il Bera également libéré 
contre-partie sera· déduite et roYal égyptien séront désignés du •compte ·catég-orie No. 2 de 
transférée à de nouveaux comp- par _l'expression:· "compt-es é- .. la National Bank oif Egypt p<Our 
res (ci-après çlénommés compte gyutlens transférables" êtrt::i transféré au compte caté
catégorie No. 1) au nom de · la 3. - Le gouv.ernernent du gor~-e No. ' 1 de cette banque au 
banque titulaire en EgY,pte et · Royaumr-Uni n'a,{)'portera pas cours de .la période allant du 14 
auprèR de banques dans le Ro- de restrictions à la disponibilité juil1et au ~ 1 çl€cémbr.e 1947: 
yaume-Uni. des sterling se trouvant au cré- a) l'équiva_l.ent de . tout~ som
. 3. - Le choix des avoirs ster- dit <ir:s "comptes égy,pti€ns me payée après le 14 juillet 
ling à transférer aux comptes transférabl-es" et ce. soit dans .par le g01lV-:rnement royal é-

gyptien au gouvernement du 
Royaume-Uni à valoir sur un 
compte égyptien ou un compte 
égyptien transférable: 

i) au suj-et des fournitures 
militaires achev;ée.s avant le 14 
juillet 1947 et non .payées a
vant cette date_ 

(ii) au sujet de l'équi•pement 
et du matériel en surplus ou 
des capitaux fixes actuellement 
en Egypte et cédés au gouver
nement roydl égyptien soit a
vant, soit aprè,c; le 14 juillet, 
1947. •par le gouvernement du 
Royaume-uni. 

b) l'téquivalent en .sterling de 
toute .somme réalisée .par le 
gouvernement du Royaume-Uni 
en devise égyptienne ai]rès le 
14 juillet 1947 par la vente du 
matériel et de l'équipement mi
litaires en surplus actuell-ement 
en EgyiJte à d'autres que le gou
vernement royal égyptien. 

Les libérations défini·es dans 
les •alinéas (a) et (c) de ce pa
ragraphe seront eff.ectu€-es au 
moment du paiement par le 
gouvernement royal . égYptien. 
Les libérations définies dans l'a
knéa (b) seront effectuées aus
sitôt que possible après la filn 
de chaque mois_ 

:3. - D'autres sommes ser·ont 
libérées du .compte catégorie 
No 2 de J.a National Bank of 
Egypt et transférées au compte 
catégorie No. 1 de cette banque 
pend-ant la période allant du 14 
juillet au 31 déoe.mbre 1947 con
formément aux alinéas 6 et 8 
(b) de l'annexe de cet accord. 

CLAUSE S. - 1. A part les libé
rations prévues dan,s 1a classe 
VI d·e cet accord, u:n:e sor:i:mne 
de 12 millions .sera mise à · la 
disposition du gouvernement ro
Yal égyptf.en eomme fonds · de 
ro·ulement dans lequel ce gou
vernement pourra puiser en 
cas de besom pour faire face à 
toute pénurie 'PirOVisoire des 
moyens de pa~ement de l'Egyp
te à l'étranger. 

2. - En vue de constituer le 
susd·it fDnds de roulement, une 
somme de Lst 12 millions ~era 
transférée du compte catégorie 
No. 2 de la National Bank of 
EgY\Pt au compte catégorie No. 
1 de cette bDnque. 

3. - Le nive-au auquel le 
f·ond·s de roulement prévu · aax 
termes de cette clause a été 
maintenu pendant la durée de 
cet accord sera pris en cqnsi
dération lor.s 'des consultations 
mentionnées à l'article XL (!i
cLessous qui auront lieu à .la lu
mière des données qui pour
r·o:n.t être four.:nies par le gou
vernement royal égyptien. ; 

CLAUSE 6. - Le gouvernement 
royal égy.ptien n'apport'era.' ·.pas 
d.e restrictions: 



a) ~ raccerptatiop p,ar .. le~ . r.k 
'stdciltt~. d'Egylpte. en. régl~m,en:t 
çatëgori.e No. 1 conformelJ!.ent 

!~i:\i ' ·cpara·graphe_ 2 de cet art~cl~1 
appartiendra a .la banque .QU,l 

{1étient les avorrs. 

.' CLAUSE 7. - Les mouvements 
cie ca'Pitaux de l'E~pte vers _la 
zône sterling ~t V}Ce-versa, am
si qu'il uourrmt etre convenu 
entre 1es ,deux go.uve~nements,. 
et autorises par les reglements 
du Contrôle des C'h?Jl~es ·~e 
l'un des deux .pays mteresses, 
seront soumis aux dispositions 
des varagraJphes 7 et 8 de l'an
nexe de cet accord. 

CLAUSE ~. ----:- AtJs~i souvent 
qüe· celà sera nécessaire. les 
deux gouvernements se consul
teront en vue d'assurer la bonne 
exécution de cet accord. 

CLAUSE 9. - L'annexe ci
jointe fera pflrtie intégrante du 
présent accord. 

CLAUSE 10.- Pour les besoins 
du .présent accord: 

a) l'expression "zône sterling" 
aura le s·ens qui lui est attri
buée quelquefois par 1es règle
ments du Contrôle des Changes 
en vigueur dans le Royaume
Uni Elle ne comprend pas l'E
gypie. Apres l'entrée en vigueur' 
'dans le Royaume-Uni de la loi 
de 1947 sur le Contrôle des 
Ohang.es, l'expr.essio:n "zône 
sterling", part·out où elle est 
utilisée d-ans le présent accord, 
sera remplacée ,par l'eX<pression 
"territo:res désignés", laquelle 
aura le sens défini de temps à 
autre dans lé' loi de 1947 sur le 
Contrôle des Changes susmen
tionnée. 

b) l'expression "<paiements 
pour 1es transactions co'lirantes" 
aura le mème sens que celui 
qui luî est donné dans l'article 
XIX (i) de l'accord du Fonds 
Monétaire International. 

c) les expressions "rés:dents 
d'Elgypte" ·:;t "résidents de la 
zône sterling" auront les sens 
désignés dans certains passages 
des règlements du Contrôle des 
Changes en vigueur dans le 
Royaume-Uni et en Egypte. 

CLAUSE 11. - Le présent ac
cord entrera en vigueur le 14 
juillet 1947. Il vi:endra à échéan
ce le 31 décembre 1947. Les 
d·eux gouvernements se consul
teront avant l'échéance de cet 
accord en vue soit de le pro
roger, soit de 1e remplacer par 
un autre. 

En foi de au6i. 1es ulénipoten
tiaireR souss:gnés étant dûment 
autorisés uar leurs gouverne
ments respectifs, ont sig.né cet 
accord et y ont apposé leurs 
sœaux: 

Fait à Londres ce 13e jour de 
juin 1947, en double exemplaire. 

Pour le gcuvernement royal 
d'Egypte: 

(signature) 

Beur le gouvernement du Ro
yaume-Uni: 

(signature) 

ANNEXE 

1: - (a) Les paiements com
n:erciaux et financiers e:ntre ré
Sidents d'Egypte et résidents de 
la. Z~?ne st<erl~ng seront effectu-és 
en 11vre~ sterling ou égyptiennes 
selon la coutume établie. 
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. , .(b/ ,l),ms )es. autr~s . p~~em·ents 
<;:X1pnmes en des dev1ses- autres 
que -les sterling, qui. d·o·iVent. Ùé
cessairement ê't'rê ·; · régH~s. en 
sterling, devront être convertis 
et r églés en sterliri.g-: .~r .la , .b.a-,. 
se des taux officiels de Londres. 

2. :.__ Le gcuvernement roYal 
égyptien .prE'Ddra les mesures 
nécessaires pour assurer .que 
1es taux d 'achats et de vente 
du sterling et des dollars amé" 
ricains seront en rapcport mtJ,
tuels su:vant le taux moy<en de 
la Banque d'Angleterr·e pour le 
dollar américain 

3. - rous les paiements en 
sterling à des résidents d'Egy:p
te que des résidents de la zone 
sterling ou de l'e'Xtérieur de la 
zon e sterling sont autoricsés à 
effectuer en EgY·pte en vertu 
d·es r églements du Contrôle des 
Changes en vigueur dans 1e Ro
yaume-Uni seront versés à des 
comptes égyptiens ou à des 
comptes égyptiens transféra
bl·es. 

4. - Le gouvernement rDyal 
égyptien prendra les mesures 
nécessaires pour que 1es rési
dents d'Egypte reçoivent 1es de
vises sterl ing contre paiement 
en livres égyptiennes en vue 
d.'effectuer tous les naiements 
que ces résidents seraient auto
risés à faire à de,s• résidents · de 
Ja zone :ster:ing en vertu du rè
glement du Contrôle des Chan
ges en vigueur en Egypte, de 
temps à allltre. 

des oomptes No. 2 aux comptes 
No;,' 1 :O:&runé t)ré~li .par le pa~ 
ra·graphe 3, clau.sè IV de l'ac. 
ëo:td. · · 
1' "~·)' Vequivalent de toute som~ 
m-e payée par des banques ·en 
Egypte en devises .autr·es que les 
Iivre·s· égyptiennes à des person
!I1es (fé&'id:iffit hors d'Egypte, en 
.règ:ement de coupons en .retard 
ou de titres amortis de 1a aette 
pub'lique égyp~ienne qui n'ont 
pas été payés en raison des me
sures de gue.r:re ou à cause de 
l'inter·ruption des communica
tîons due à la g'Uerre. 

b) L'équivaclent de toute som
me payée pa·r des banques en 
Egypte .en devises .autres que les 
livres {;gyptiennes à des person
nes résidant hors d'Egypte, en 
·règlement de coupons en retard 
ou de ~itres amortis d'entre])lri
ses égyp'tiennes qui n'auraient 
pas été avant le 14 juillet 1947 

. en raison des mesures de guer
re ou de l'i-nterruption des com~ 
munkations due à la guerre. 
·Avant d'adresser toute Téolama
iion au sujet de ces fonds à li
bérer, le gouv·emement royal 
égvptien soumettra u:ne liste des 
valeurs au su.iet desquelles des 
réclaanaUons pourraient être 
faites. 

MOUVEMENT DE CAPITAUX 

7. - Tous lran&ferts de ca.pi
taux de ·la z·o:n.e sterling en E
gypte ou vice-versa qui seraient 
autorisés par un acccord· entre les 

0 deux gouvernements seront sou-
COMPTES CATEG RIE No. 2 mis. à moins qu'il n'en soit con-
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traire , un afflux de capitaux -â.e 
l'Egypté \Tërs · la · zoùe · sterling' 
la Baridue d''Angletenre. sur li 
demahde .de Jia National Bank .o.r 
Egy:pt, transférera un mont<B;J.t 
équivalent de .son comi.lte No. 
2 de la Nat:ona:J Bank of EgyP't 
à la · Banque d'Angleterre à oon 
compte No. 1. 

COMPTES DE LA ZONE 
STERLING EN EGYPTE 

9. - (a) Les comptes< des ré
scidents de la zone sterling exis
tant en Egypte seront re(iési
gnés, par l'expression "compte 
de l.a zone sterling". De nou
veaux comptes du même genr.e 
seront octroyés Pa·r le Con .rôle 
des Changes égyptien uivant 
chaque céts oarti·culier. 

(b) Ces comptes peuvent être 
crédités: 

(i) Des produits en .}ivres 
f,'gypt:ennes provenant des 'trans
ferts de comptes égyp ~iens ou de 
comptes égyptiens transféra:
bles. 

(ii) des pa·iements faits par 
:les résidents en Egypte avec 
l'approbation du OontJrôle des 
Changes égyptien. 

{c) Ces comptes peuvent être 
débL€.s: 

(i) Des paiements faits à des 
résid.ents d'Egypte (do.nt ceux: 
pour les exportations d'Egypte). 

(ii) Des paiements faits à (,les 
r-ésidents de la zone sterling. 

AUTRES DISPOSITIONS 

o;. _ (a) Les comnt.ns No. 2 venu autrement, aux dispositi<ms '"' ~" '" d pararnraph 8 d " t n e e 10. ·- Le gouvernement royal 
mentionnés dans• la clause 1 de u b e e "'e a n x · d 

1 
A cette fin, les deux gouverne- egyptien n'a.pportera pas e res'-

l'accord comprendront es cre- men :s p•rendr-ont leurs disposi- .:riotions au paiement ou à .la 
dits suivants: tions -pour qu'à des intervalles .réception de liv.res sterling par 

(i) les avoirs .sterling men- de trois mois au maximum, le des résidents du Soudan. Les 
·,i-onnés dans la clause 1; mouvement du capital net de la -deux gouvernements prendront 

(ii) les transferts d'autres zone sterùing vers l'Egyp(e et ~eurs ùdspositions pour détermi-
comptes No. 2. vice-versa ~S'Oit statistiquement ner à des intervalles copvenus 

de'terffi1·ne' les rentrées ou les sorties nette.s 
(l.lï) Toute &1omme paye'e au · · · 8 (a) Si 1e mouvemen.,. net par l'Egypte sur le compte des 

gouvernement •royéil €gypt.:Jt2n · · .-d · · ' , . .- -'' · · · rés:dents du . S·oudan. Les deux 
PM le gouvernement du Royau- a~ns1 e capitaux dete1mmes m-
me-Uni à partir du 14 juiLlet q1que un afflux de la zone _ster- gouvernemen::s effectueront un 

1947 
en règlement des services , lmg vers 1 Egypte, la Natwnal rajustement compensateur du 

rendus aJUX forces du Royaume- Bank of Egypt,. sur la demande .compte No. 1 au compte No. 2 

U
:ni avant J 

14 1
·umet 1947 d~ la _Banque d Anglete~e .. trans- de la National Bank of Egypt à 

. e · . · fererct un montant eqmvalent la Banque d'Angleterre dans le 
(1v) :L~s ~rodmts ~~ov~nant de son ·compte No. 1 à son comp- cas de rentrées nettes et du 

d~ la re!J.llsation ou de 1 eçheanc~ te No. 2 à la. Banque d'Ang1le- compte No. 2 au compte No. ·1 
d'mvestlssem<en.s effectues sm- terre. dans 1lé . cas de sorties cne:tes. 
~ant les usages· avec les fo?ds (b) Si Je mouvement ne~ ain- · 11. - Les deux gouverne
appartenant au compte catego- si . dHerminé indique au con- ments conviennent de se tenïr 
ne No. 2. 

(v) Les transferts de comp-
tes No. 1 confo,rmément au pa
ragraphe 8 (a•) de cette anne-
xe. · 

(vi) Tout autre transfert qru 
pourrait fai·re 1'-obje.~ d'un ac
cord entre les deux gouverne
ments. 

(b) Les comptes No. 2 seront 
dt:: bités. 

(i) Des sommes libérées con
form·ément à la clause IV de 
l'accord. 

(ii) Des transferts à d'-autres 
compt<es No. 2. 

(iii) Des transferts à des 
comptes No. 1 conform-ément au 
p~ragraphe 8 (b) de cette !ô.Illle~ 
xe. 

(iv) Des paiemems au ,sujet 
des pla·cements faits conformé
ment ·aux usages établis. 

(v) De tout autre transfert 
q.ui pounrait être convenu entre 
les deux gouverneme11ts. 

LIBERATIONS SPECIALES 

6. - Les transferts su1vants 
peuvent ê~l!'e également effectués 
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.mutuellement au courant de tou
tes les que&tions affectant leurs 
Contrôles des Changes :respec
tifs. 

12. - Dans la mesure où les 
:pouvoirs seront délégués par le 
Royaume-Uni ·à la Banque d'Aii
gle.erre, d'une part, et par 1e 

gouvernement r.oyar (:'gyptien à 
-la National Bank of Egypt, d'au. 
tre part. la Banque d'Angletern-e 
et la: National Bank of Egypt 
seront les agents des gouverne
ments respect;if.s pour l'exécu
tion d:u présen~ accord. 

------------··----------~ 

Correspon-dance échangée 
La lettre du Chancelier de Je voudrais préciser que. vu 

l'Echiquier le ca:ractère purement p;rovisill
re de 1'accord, .nous n'avons pas 

Mon cher ambassadeur, ~stimé nécessaire d'insis.er à 
·l'étape actuelle sur un !I'ègle

Le 30 juin 1947. ment des questions de grand'e 
importance l!'elatives à un règle-

Je suLs heureux .que IIlOUlS ment des créances, pour- une 
ayons signé aujourd'hui. au nom oplus loogu,e p~riode que oelile 
de nos gouvernements :respec- acceptée dans .l'accord actuel. Je 
tifs, un accotrd , provisoire con- ,réserve, par conséquent, le !droit 
cernant le.s creances sterling pour ·m.on gouvemement de sou
égyp~ie~mes jusqu'à la fin ,de l~ver <;es questions 1orsque ,l~s 
cette ·année. . · - mscus~o~s repil"endront ausslto~ 

Ceci· n'est· qu'un. a:rrangement (JUe poSSible. ~ 
temporaire .et quand vienda:.a le ~e foTmule les meme~ sou
moment de conclure un a.ccordl ha1ts que vous en ce qm con
plus complet rs'étendant rE>'Ur une cerne J.a po,rtée · que P·Ourrait 
plus ·longue p~ri-ode. accord que avoir l'issue. des nég~ciations 
je suis heureux de conclure le .s:u,r .le~, .relatlOns €conom1ques et 
plus tôt possible, il se ~~rouvera fmanmeres entre nos deux pays. 
alors d'autres questions qui de-
vront être réglées en·:re nous. Simcèrement vôtre 

g) Les paiements pour les 
services postaux, télégraphiques 
et téléphoniques. 

h) Les nensions et pensions 
alimentaires. 

i) Les taxes scolaires, les frais 
de souscription et les cotisations 
des membres. 

j) Les primes d'ass\lrances 
·autres .que pour les assurances 
vie; les polices d'assuraùlce qui 
viennent à échéance. 

3) Je serais hèureux de plus 
de r·ecevoir votre confirmation 
de l'interprétation du gouverne
ment royal égyptien suivant la
quelle la liste du paragraphe 2 
de cette lettre n'est pas néces
sairement restrictive et que 
d'autres paiements, en cas d'ac
cord mutuel · seront considérés 
comme paiements pour les 
transactions courantes. 

4) Le voeu du gouvernement 
royal ·égyptien s·erait que bonne 
note soit prise que, en supplé

- m~mt de la liste citée au para
graphe 2, d'autres paiements 
pourraient être considérés corn. 
me transférables. En particuUer 
il est dans la prat~que actuelle 
du contrôle égyptien des chaùl. 
ges d'autoriE:e: les transferts de: 

J'ai clairement défini l'attitu. 
de du Royaume.Uni en ce qui 
concerne un ajustement de c·e& 
lourdes dettes qui pèsent sur 
nous et qui sorut. le rés1ùtat de 
la gueiTe. Je soulèverai de nou
veau cette ques :io1l au moment 
opportun. Pour le moment, je 
réserve mon point de vue là
dessus. · 

(Signé) a) Frais de voyage raisonna-
Abd•el Fattah Amr pacha, bles. 

L'Jihono:rable Hugh Dalton. 
M.P., P.C . . 

Chancelier de l'Echiquier. 
Londres. 

Le sens de l''expression 
"transactions courantes" Ceci dit, je désire vous expri

mer ma ~&•atisfacti:on personnelle 
pour le résultat des durs J.a~ 
beurs de nos deux d'élégations. Le 30 Juin 1947. 
Ces arrangements, bien que pro- Mons'ieur le Chancelier, 
VisoJres. ont Hé librement négo-
ciés e-ntre nos deux pays ~et · En me référant à l'arttcle II 
fon", je nense. honneur aux de l'acèo.rd signé aujourd'hui, 
deux parties. j'ai reçu des instructi<Jns de 

J'espère qu'en. ce faiiE>'ant n<Jus vous informer que le gouverne
ouvrons une è.re nouv·elle et ment royal égyptien a l'intention 
heureuse dans le chapitre de la: de prendre toutes les mesures 
kmgue histoire .des . ·relations nécessaires afin de veiller à ce 
économiques et fmane1è:res e:q- que les . .paiements . de la zone 
tte l'Egyp'te et le Royaume-Um . . sterling par le débit des Comp-

tes .Egyptiens Transférables 
Sincèrement vôtre soient limités aux paiements 

Sigrrié: (Hugh Dalton). pour les transa.ctions courantes. 

S.E. Abde.l Fatta:h Amr pa-ch~, 2) Il est également dans l'iùl-
tention du gouvernement roryal 

etc., etc., e~. égyptien, durant la validité . de 

••• 
La lettre de S.E. Abdel Fattah 

Amr pacha 

Le 30 juin 1947. 

Mon cher Chancelier, 

Je vous Temercie pour votre 
lettre datée d'auj-ourd'hui. Je 
suis aussi heureux que vous de 
l'issue des négociations entre 
les dé:€g:ations Œ'eprésentant le 
gouvernement du Royaume-Uni 
et le gouvernement égyptien 
concerrumt res :accords provisoi
l!'es sur les crfdits Si..l€'rling égyp
tiens. 

Pour sa part, le gouve~e~·ent 
égyptien demeure convamçu 
qu'il n'y a aucun motif en droit, 
en équité ou simplement en ma· 
tière politiQue pour réduire les 
créditr. sterling de I'Egy"P'te. 

l'accord et en vue d'assurer un 
contrôle des changes en Egypte, 
que l'expr·ession "paiements 
.pour les transactions courantes.'' 
conte,nue dans la clause No. 3 de 
l'article mentionné ci-dessus 
couvre tous les paiements ap
prouvés des catégories suivantes 
de transactions: 

a) Recettes des exportations 
et paiement pour les impmta
tions autorisées. 

b) Recettes nrovenant de cou. 
pons, dividendes, rentes et pro
mits. 

c) Frais de transport, mariti
me ou aérien, et ta:xes portuaL 
res ou de tmnsit sur le Canal. 

d) Les· droits sur les films. 
e) Les droits. les frais de 

patente, et autres naiements 
commerciaux ou bénéfices· pro
f.essionnels. 

f) Les paiements pour les ser- " 
vices diplomatiques ou consulai
res. 

b) Les sommes provenant de 
r·e-payements normaux de capi-

. taux et de primes d'assurances 
pour la vie dans c-ertains cas. 

5) Le gouvernement royal 
égyptien désire que bonne note 
soit prise qu'il entend que les 
frais effectués '- .-:. rligypte par
les autorités · militaires du 
Royaume Uni, sauf clauses dif
férentes de l'accord, soient con
sidérés comme pouvant être· 
portés au crédit des Comptes 
Egyptiens Transférables. 

6) Je serais heureux que voos 
me confirmiez que les interpré· 
tations du paragraphe précédent 
s'accordent · avec celles du gou
vernement de Sa Majesté britan
nique. 

(signé) : Amr pacha. 
:1: 

** 
Les comptes établis en Egypte 

par les non-résidents 

· Le 30 Juin 1947. 

Monsieur le Chancelier, 

iEn me référant à l'accord si
gné aujourd'hui 30 juin 1947 je 
voudrais que bonne note soit 
prise que la délégation égyp
tienne a soulevé au cours des 
négociations la question des ba
lanc-es des divers comptes éta-

. blis en .Egypte par des "non
résidents". selon les règles de 
la Zone Sterling, balances dor>.t 
le total dépassait à la fin de 
mars 1947 la somme de Lstg. 
!1.00{).000. 
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En raison du fait que les ren
trées égyptiennes des t~an~ac
tions courantes seront ?edu1tes 
de toutes sommes qm pour
·raîent · être débit~es de ces 
comptes comme pal·ements pour 
des exportationS' d'Egypte ou 
comme transferts directs en de
vises étrangères aux bénéficiai
res respectifs, le Gouvernement 
Royal Egyptien propose que. les 
comptes des non-rés1den~s ~u1e.nt 
analysés. S'il est établi qu'un<: 
balance découle d'un transfert 
du Royaume-Uni, ou représente 
un paiement en devises rares 
non encore réclamées par le 
Contrôle du Royaume-Uni, la 
chose sera communiquée au 
·gouvernement de Sa Majesté 
Britannique et. à condition qu'il 
soit d'acco·rd sur 1es faits, le 
Gouvernement Royal Egypt:en 
propose que chaque fois qu'un 
débit est porté à une telle ba
lance, une somme correS'pondan
te soit libérée du Compte No. 2 
au Compte No. 1 de la National 
Bank of Egypt~. Je vous S{~rai 
obligé de me confirmer votre 
accord sur cette proposition. 

(si.gm.é): Abdel Fattah Amr. 

LES SOMMES INVESTIES EN 
STERLING POUR LE COMPTE 

DE FONDS D'AMORTISSEMENT 
DES EMPRUNTS NATIONAUX 

Monsieur le Chancelier, 

A l'occasion de la signature 
de l'accord . ..sur les balances ster
ling en Egy.pte, le Gouverne
ment Royal Egyptien désire que 
bonne note soit prise de sa ré
serve que toute somme actuelle
ment fnvestie en valeurs ster
ling pour le compte de fonds 
d'amortissement des empmnts 
nationaux égyptiens soit l'objet 
d'une consid€ration spéciale. 

Le Gouvernement Royal 
Egyptien est assuré qu'en -rai
son du but assigné à ces va
leurs, le Gouvernement de Sa 
Majesté cherchera le moyen de 
permettre la vente de telles de 
ces valeurs et le transfert en 
Egypte du r·evenu de la vente, 
de temps en temps, suivant les 
nécessités·, en vue de l'amortis
sement des emprunts nationaux 
égyptiens. 

(signé): A:bdel Fattah Amr. 

.COMMUNIQUÉ OFFICIEL 
,iNTERPRÉTANT L'ACCORD 

L'accord financier ang1o-égyp. tibles en n'importe quelle auu·e 
tiJ€'n. qui est un accord provisoi- monnai1e. Cette somme, ajoutée 
•re, · asoolfe, en·,Te autres la libt1

• aux recettes fournies par les 
ration des crédits sterling de: expor~!ations égyptiennes. VlSI<-

A) Les paiements dus pa-r bles ou inv~S'ibles, serait utilisée 
.l'Egypte en vertu d'engage. pour· faire fàce .aux paiements 
ments .am.térieurs à juillet 1947. de l'Egypte durant la période 

Ces paiements comprennent: aLlant du · 15 junlet au 31 dé-
1} Toutes les sommes dues cemhre 1947. 

par le gouvernement · égyptien . L'accord traite également des 
pour 1es achats de matériel mi- points suivants: 
lita-ire fourni par le RoyaiUme- A) Lies dépelltSes des f1.orooc; 
Uni. britanniques en Egypte après 

2) Les sommes dues en ver.,u .le 15 juillet 1947 seront payé€6' 
d'engagements controctés pax en sterling convertibles en 
des individus ou des compagnies n'importe quel!le autre monnaie. 
et pour lesquell€s des crédits B} Les intérê:is sur les cré
confirmés ont été ouverts mais dits restants seront ac?1uittés de 
des paiements n'ont pas encore 1a même manière: 
0.é effectués. 

B) Les prix de matérie1· b i C) La partie des devises ~a
r - ·res revenan~ à l'Egypte, et qui 

tJannique en surp.Jus. n'aurait pas été utilisée avant le 
C) Les paiements à des ·res1- 15 juillet 1947, sera réservée à 

dents dta.ns des pays occupés du- l'Egypte, 
rant la guerre. en ver~u de cou
P~s Mjà échus ou de titres 
amortis de la Dette Nationale 
Egyptienne 

D) Les ;aiements à de..q rési
dents hors d'EgyPtte en vettu 
de coupons déjà échus ou de ti
tres amortis de Compagm.ies E
gyptiennes, dans l-es cas où les 
Paiements .n'on: pas éW effec
tu~ par suite de mesures dues 
à la gÙerre 

E} La sO- de Lst. 8.000.000 
(huit mi·llions de Hvres sterling} 
P3.Yablès oor le gouvernement 
britannique en sterling conver-

D) Une somme de douze mil
lions de livres ste.rUng a été 
mise à la disposition de l'Egyp. 
te à titre de balance die roule
ment d'où Le gouvernement· 
égyptien pourrait puiser jusqu'à 
la fin de l'année pour faire face 
taux p{::nuries provisoires de 
monnaies· étrangères. 

L'accord a ég~a;l!ement réglé 
certains p.ôi.nts techniques .afin 
de fa-ciliter les· tr.am.sferts entre 
La- zone sterling et l'Egyp.te qui 1 
n'est plus inclue dans cette zo. 
ne. 

. POUR COMPR(NOR( l'ACCORD ANGlO
(GYPJI(N SUR US CR(DIJS STUIUNG 

CARACTÉRISTIQUES ÉCONOMIQUES 
(suite de la page 6) 

la livre égyptienne. Il n'en demeure pas moins que l'on peut se 
demander comment la parité de P.T. 97,5 pour 1 Lst. po1,1rra 
être maintenue étant donnés la valeur du dollar et le volume 
de la circulation fiduciaire en Egypte. Nous ne somme ' pas les 
seuls à nous poser-cette question. La liaison entre la livre égyp. 
tienne et la livre sterling subsiste encore mais nous pourrions 
assister à une modification de la parité que nous connai~sons. 
Cela est d'une très grande portée pour l'avenir pour peu que 
n<ms n'y prenions pas garde. Nos principales difficultés finau. 
cières avec l'Angleterre ·ont pour origine l'inflation monétaire 
née de la guerre. Nos prix intérieurs ont atte·int des niveaux 
sans aucun rapport avec les ,prix maintenus en Grande-Bretagne, 
il y avait là une anomalie certaine et pleine de· conséquences 
étant donné le rapport étroit entre les monnaies des· deux pays 
qui exigeaient un certain parallélisme entre le niveau général 
des prix dans les deux pays. 

LES REPERCUSSIONS COMMERCIALES 
Quelle sera la conséquence du nouvel accord sur ' notre . ac. 

tivité commerciale ? Assisterons-nous à une · plus grande )1ausse 
de nos prix intérieurs ?' Pourrons-nous combler 'le dé.flcit de 
notre balance commerciale ? 

Il ne fait pas l'ombre d'un doute que nos importations vont 
diminue-r dans quelques mois et que ·les prix intérieurs auront 
tend ace à hausser avant une raréfication ' quelconque des mar. 
chandises C'est ce que laissait entendre l'autre jour, Mamdouh 
Bey Riaz, Ministre du Commerce et de l'Industrie en demandant 
la collaboration du public dans la lutte contre· la haussé des· 
prix. Une conséquence heureuse pourtant: notre industrie pour. 
ra dév_elopper sa production; souhaitons que cela se fasse dans 
des conditions vraiment économiques. Mais saurons.nous en 
même temps éviter · la tentation d'utiliser sans fantaisie les som. 
mes que le nouvel accord met à notre disposition pour combler 
le déficit de notre' balance commerciale ? · 

Le montant exact de ces montants n'a pas pu être bien 
déterminé par l'accord. A p~rt. les intérêts des comptes bloqués 
les dépenses des forces britanniques en 'Egyl)te viennent s'àjou. 
ter au huit millions librement convertibles et l'on sait que les 
frais d'évacuation des forces brÏitanniques peuvent êtr~ ·assez 
considérables. Quoi qu'il en soit, la somme de 8 millions de 
livres semble suffisante pour couvrir le · déficit ·d'une période 
de . moins de sjx mois, d'ailleurs il faut dire que dans· certains 
milieux l'on ne s~attendait pas à recevoir plus de 6 millions. 
Mais quel est le déficit exact de notre balance commerciale ? 
Dans son article dé,jà cité, M. Craig, ancien commiss~ire des 
Douanes, pense que les 30 millions de déficit attribués à notre 
balance commerciale ne correspondent pas à la réalité qui ré. 
vélerait un déficit inférieur. Rappelons à ce sujet que la Gran. 
de-Bretagne, qui a un déficit commercial autremènt important 
que celui de l'Egypte s'est constituée, grâce aux mines d'or de 
l'Empire, d'importantes réserves de ce métal. Cela lui sera e'X· 
trêmement utile avec le fonctionnement du· Fonds Monétaire 
International et contribuera à lui valoir le reSpect de ses créan. 
ciers. Pont.on comparer les réserves de coton de l'Egypte aux 
réserves d'or de l'Angleterre? Dans l'état actuel de l'offre et 
de la demande mondiale de coton, les stocks en coton de ·rE. 
gyptè constituent une réserve précieuse qu'elle ne liquidera pas 
sans en tirer le maximum de profit contrairemen+ à la sli~ges~ 
tion de l'éditorial de l'Egyptian Gazette du 3 juillet qui termine 
l'exposé de son point de vue sur l'accord financier anglo.égy~
tien su?:gérant avec légèreté que le Gouvernement devrait ac
corder des subsides à l'exportation du coton afin de liouider 
rapidement les stocks actuels. Ce point nous paraît important : 
une politiQue d'exportation ne doit pas s'attacher à la ·valeur 
nominale des . exportations mais tenir compte de la val en,- · intrin. 
sèque des produits donnés conformément aux termes d'échanges 
réels des marchandises. En ten~nt co;mpte de cette observation, 
il faut conclure que l'Egypte pourrait subir autant ·de pertes 
en restreignant certaines importations qu'en intén~ifiant d'une 
certaine maniève SOTJ. commerce d'ex·portation oueUe que soit 
la situation financière créé~ par · l'A.r.cord 'financier anglo.. 
égyptien. 

BENE DERONO. 
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UNf IMPORJANJf fJAPf YfRS lE RfDHfSSfMfNI 
LA FOIRE DES I,NDUSTRIES BRITANNIQUES, SES RÉALISATIONS· ET SES LEÇONS 

par OSWALD DUTC H J 
Q·ELO~ )~, ~h.i·ff.res officiels? ~e ; nom.bre. d.es acb<eten!l's .venus, Qes 
~: · pay~ 47.0:l~~~me.~· pour VIS·I<ter_la F01u.·~ de..<; ln!'fustp~ hntan.. 
niques. (q•m a 1e~iné ses po!l"'tes le 16 maù s:est eleve a 16.710, 
co•nti·e . 6.287 "J)ôli•t'"Ja foi·rè. p.récéd<ente de 1939. 
_, .. ' .. t~s ·~o:ptniaï1lde.Sf pl~cées ·furent . c~n~idérables. et repl'é~~n. 
ifert'i;" 'UID.e vah~Uil:' totale ·de ' p<Ju~;ieU!l'S llil,flliOlls de llYres stei'hlng. 
Mais les visHell!l·s n'éta·i·Ni:t, pas tous uniq1:wment des achetel:t!rs 
un gmnd · nombre d'ell!tl'e eux étadt ".enu poUJr étudier Sll!l" place 
la sitUMili<Jll en "Angl~M~re ainsi .que les possibHilités comŒN.erct-ales, 
tou.{ ;en plaçant · des; CO>n~ma.n.des. d'une façon ou d'lltll·e autre. 

,. · Eit . faisan·t· le Qi'l:M( succès . ou échec, d'lHle grande exposi1ti.en 
iiidustn·éll!le t~Jœe q.uè fa Foi,re · Ms Indus:lt'ies · Bl'i•tanniqrues, H 
faut\ teniil' con111>M:de trois points diffé.t' ents: · 
: , ,, :'.1) •.La por~e ,l:'c.onomique d'une lf.elle ·exposition dans le pays 
qui l'organiseJ 

2) Le6 .:lia·b.ricants et ~es 1naison.." d'expo·rtation. qu.i t>xposent. 
3) Les . vis.iteu:rs v~~·1:1s d-e pays d'outre-mer poM visKe,r l'ex. 

posidon. · ' · · · ·· · ' · 
·'ptt p:Oînt dt> l'ile de l'écono·inie britannique, la FO>ke fut cer

tàJ•n'ën'ient ·uh g1ràJnd ·succè-s, Près de 17.000 visiot;t»U.!l'S étrange,rs en 
11 ~jours l'!'@P'I'i'se.ntemt, sous la rubriqu.t> "Toul.'if.•me", une receHe 
exceptionel!le d31Ths la balance des ,paiements. En outre., ces visi. 
teurs seront ~!~étranger un instrument de propagande ea!l', ainsi 
llU'onen. a la conviction en Angleterre, i~ii aequiren•t, lors de leur 
séjour, l:VlC .. imp•I'eM.ion exact~ et !!les plus favorables de la capa. 
eité .de . PrÔdU:ct~on d.u pays. . 

tj;~ ~ae#à 'dê··-~o.t~te .ane.nte 

. '-' .Les perso'OAes. i•nteniewées au. co•llil's !!les dt>.rniN's jcYLI,rs de 
la Foi•re. .fU•rent 1Inal1Î!m.,es à dédarer que les réstt.ha!ts dépassèreR•t 
i,!lJite:;. Ie.s,. p!l'é~'isf<His·. ]):ans .de. nombreux cas, d'importan.tes rela. 
tiôris l)erson:ne1!lès s'MiabH,rent avec les visi•tel:u·s d'O>utre.m,er. 
Des !\~eii-seig:n~:men,ts pt'écieri hl!rent obtellus au sujet des désirs, 
des be-soim;, des conditions ('ORcern3illt l~?s J>a·i.e-m.f'<Rts, de la con. 
~urrence ><les aut<r6..'> · pays. Des eomma.ndes com;id·é-rabl-es fU<rent 
plac~:es, eerta,ine..9 d'entre· .el!l·es s'élevant à pl1us de 100.000 i1ivres 
stedi.ng, d'autr(;lS .dépassent mêine la va,Jeur de 1.000.000 d'{) liYres 
stedi•t1g; ,.. .. . ., 

, ,., Un g1;and .nO:inhre d'exposants - U y en ava•i<t plil:ls d<e 3.000 
_.:: n'eut, au cou.•rs <les réeen.•teSI aiJ1R·ées, que très peu l'oecasi.O:ll 
{l!étudier la . sitna,tion des mareh.,ês extérieures; en moins d·e deux 
$1-ll!].fl!)nes, ils ob<t'i!ll~œp.t, , par les remarques .des visiteurs, les q1:1es. 
tions posées, la compail.·~·iSO:n des p·rix, dC>s renf•t>ignem.ents pré· 
ci~ux sur les besoins ntO>M-ia1ux actuels. Ils a.ppdrent ce que les 
9iv(~rs pays son prêts à pay~r et juBqu'à quf'l J>O·I<nt les ma!l'eh.an· 
d·is~s angla~ses phiV(fnt s'i•mposer S'U!I' le,-;; n:J.ail'Ch.·és d'outre.n:wr 
et 'lu..ttà t·ontre là concurrence étra.ngè:t.·e. Dan,., la plu:part des cas, 
ori I~etit · dl!l'e q.'u~?; l·es mail'Ch.·andir.es anglaises peuvent rival,ise.r, 
maiis les fahricooms se. rend,kenlt. comp.te qlt'iMl doivent, pour eer. 
tains .p.rodu.its, t'édtll!i>re dtan.s la pilus grand'e mesure possilble leurs 
p·rix. de wnte et étud•i('r soj.~neusement desi;ins, types e.t même 
choix des nla.tièrfs ' afin de les. ad.apter aux ma1rché--s t'trang-e-rs 
èt:de s'ouV<rkdes débouchés. Ils a.pp•ri,rent. S'Urtout que les dients 
h€si·t~n,t gt?néraJ~h]:ent A ,Placer des ord.re~; po·~"-' J,ivraiRons à_ long 
~f'qn~, P~""Qlr· _la Sl•mp.le r:&son que lt's ach..etetl!rs s'a.ttend•~?nt a lŒ{' 
'tétlt~etion· ,des pdx ~u. çours de.s p'rochains In·ois ou des proeh.a,j;nes 
fl'1ùJ.rf·s, c'èst.à.dke lm.·sque. l'ef. · mall·clmndis<'s sertmt p.!1us abon
ôanU's' ~hw·· les ma~cht$s~ . 
,. j j}ti f.~é , Q•Uf ton~e~:ite i{> ti<;>,fsième po•int, lt's visHeu•rs étrangHS, 
'I1~l:ijp.re.Ssimj 'iut." é~cej.eifl!té. "l:l y Nl:t quelques ('riiiques, n.otam. 
ill'~il( au ·suj~t de~ Mt~?Js, d'es .re.pas et de la comp,réhension inStlf
ïis~fite · des rtsàges internta(iOI'll.aux, mais, ('Il général, ill ne · s~a-gis
~ait quE:' (le fai:ts ïnsign.i ·~iants et exceptionnt>]S. 'l'ous les vis·i•tenrs . 
fli•rënt Honn(is de ' ta qnanHté. la qua.l,j.té f't la soH~ité des pro. 
tl'ti:It9 ' pr6sénté..'l; ills {)'lllt'ent voir <l'•eux.mêmes que l'Angleterre t'St 
Têstée fidèlCI ·à sà · devise. lot:w;uell1·en•t ·rtaibhle di> n'offri,r q1:1e des 
·marchantlises de p'remier ordll'e. ])ls fu!l'e,nt, pa,r contre, qnelq•nf' · 
peu , déçus -Q'tle ·. S€'lllls que.ilques-llll1f. <l·eSJ produits peuvent être u. 
-\'·rés . immédht~_emt"•1ltt; ' néannwins, i·ls fur{'nt h.·e'li,rl'ux de pl·acer 
des. cpmma\(l.&:es ch.aqJ'le · foi~ qu~ les dmes (l~ l1in·a·ison n'éta·it>.nt 
~as t1:o.p .. f'O'i:~PJ.·ées •. 

s~nu s tin . n:o·filiV eo~u io·u:r 

Lorsqn'i:l faiiJai·t attenfl,re un an, 011 P·hts, il]f. éta,ient. sauf en 
éè' q'ùl ''tmn~ïiieH'ouHlilage d'usine, pruflents et réservés. La plu.' 

pa.i·t des visi•teu•t'S d'ol:lt!re.m.er étaieri•t persruad~ ·qn:'au cours des 
proeha<i<nes 'ilili~ée.s }(?S pil·ix n'a·l:lron..t :plus-- tendance à m-onter mais. 
a,u cO>n1rah'e, à baisser :oo.r les marchandi$0S :ne ta11·deront pas · à 
i·no:nder les m&·e.hés mondiaux. G"(llrtains déda.rèrent qué ·lés I>fO. 
d tüts angta.j.s concll!I'reJJ.;«?~l'Gnt toùjoU!l'€· Je.s auta·es .. ' ptod,wits si lf's 
prix ~ta•ient _ll,on. pas a1:1gin.·entés, .ma•is réduits. Cette op>inion . ne 
pe-ut pas s'a•P'P·liquell' à un . certain· nomb'l.'e. d·e pl'(l)diuits d:'-une .fa. 
l!>deation h.a·Œt ement spécialisée ~t ·.qui n'on·t rien à oraiilld,re de ·l·a 
cOill.·Ctllrren·ce; cela est d'auta.Qtt pius vi:ali. qu;e ces -produi•ts ét(liient 
rech!',rch·ées mêmè quand illE; éta·ient concu.nencés: p·a!l' la fab~·ica· 
tion en séries,., · 

Ainsj., fai<;aill!{ le b.illan de touti(}l) èes . ~!I'es~ions, la Foi~·e. des 
Industries BorHa.nniqu.es d·e 1947 représe'n..te non · ~ert:tlement uil~ pa~ 
impot~l.~nrt · 'Vi.><rs .Ja. · ~·ep.rise normaJJe .des rel!l'!JOl,J<s ~~. ~onun·ercia.les 
avee l'etranger, tna.Is à'tlssî · une- pé•l'lode ]}.r"éililDI.lJ:IliaiJ.•te de tâ,tonne. 
ment qui I~erJtüt die tDrer des conclus.jo:ns j ;uf..qu'alo:rs insoupçon. 
n{'es. Lei"; visiteurs étrangers pureTht :V.or> d'eux.irt·h~·es la variété 
et la l~@nn{' qtlalriotfi des P'rodui·ts ansglais; ce fut pou.r eux une révé. 
l<.ti@n réel,le- qui rédutt à né--ant les d!ifffire-nrts rapports dl!l prétt:'n. 
cln fH'din éeono1nique de l'An·gle.terre. De lelllr côté, les fahriea:uts
a.nglMs furent l'oecasion. d'entrevok les ma!l'chés d'exp@lri.ation 
sous HR jour f'onti:èrement n,Q,uveau. 

Pour rt>samer, on. peut (Ùre, non sans raisons, qu't' la Fo·ke 
dt>s In~ustries Bdtanni(i]nfs Qe 1947 fut, en ce qui conceme le~· 
proe!:Ja,in f't SUII" d·e R•ouvel[es Hgnès, l'expansion économ-ique de 
tr@.ie-; poin.ts, un véritable succès qui n•O:n se-uJem·e,nt ju.stifi·e l'or. 
g-anisation ~l·es foi•res futu•res, ma•is as,•;ure auss-i, d.a.ns uR anni,r-
1' Angletert' O.J, 

Assurances 

sur la 

L'UNION-VIE 

LE .. CAIRE: · 7, Rue. Fouad ·le-r. 

AL:EXANDRIE: .. 2 .. ,.Jlue : Debbàné.: 
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LA PAGE ITALIENNE 
Le plan .Marshall vu d'Italie les puits. jusqu'au Golfe Persi

que et le.s ports de la Méditer-
"Le phn Marshall inspiré ranée Oriental•e. On s'attend à 

par un idéal . v~ritablement s~- ce que ce !}>rogramm~ change 
périeUJr et r~m ecarte tout pre- de fond en comble le système des 
concept de blocs hüstües et fournitures àc .PétrQle, non seu
d'opportunisme militair·e" a dé- · J.ement de l'Europe· mais du 
claré le Comte Sforza au Parle- monde enti·er. Actuellement en 

effet le c011tinent américain 
produit et ([istribue le 75 pour 
cent environ des besoins mon
cliaux: Ce pourcentage dimi
nuer\'\, au fur et à mesure que 
l.a production du Moyen-Orient 
augmentera et ser.a ·dirigée vers 
l'Europe, 

ment italien "est le premier 
rayon de soLeil qui. après tant 
d'années, brille sur le monŒe" . 
Comme on le· voit le plan Mar
shii.ll a été accueilli très favo
r·alblement en Italie, le gouver
nement .italien 1e considère en 
effet comme le fait le p.lus ~
portant, autant du point de v.ue 
politique qu'économtque qui se 
soit v-érifiP depuis 'ces dernières 
années car il a pour base ces 
~onceptions· de coopération . e~
ropéenne et d'int€gration é'èo
nomique qui sdnt les . fonde
ments de la politique du gou
vernement de Rome et QU.i ·se 
manifestent dans les: a-ccords 
bilatéraux coùclus récemment 
avec de nombreux pays. · 

Le plan l\1a.rsh~ii. a kodr -but 
d">éviter en · Europe ~cetpe · con
-currence nocive qui a pour · résuL 
tante ia dispersioiJ. · des efforts. 
Son application €vite ra à un 
pays de 'produire des' rn'archqp
dises .qu'u~ :,:~.u~ré peut produir;e 
à un coût motas élevé, 'et har
monisera la pt.oducùon \euro
péenne de façon . à' . c€ que 't9n 
puisse grâce à · la spéci2.·lisatt0n · 
de chacun, réalisér· ·une · véri•ta
oiè. ·baisse du coût de . ..la yie.: 

D'après le~ décÏara.ücins offi
'èiélles, l'Italie souscrit ·entière
ment à cet idéal européen et 
fera tous ses efforts pour sa 
réu.ssite. .Sur le p·lan matériel 

-elle ·peut fournir certaines ma
tières premièfek comrrne le sn'uf
Jre et le mercure et surtout, 
fa;it:,: ex:cessivement- im,portaat 
par. ces temps de pénurie de 
ma11.1·. d'oeuvre., d'importants 
contingents ·d'ouvriers.. '.' ·· · 

.f ........ 

Les pétroles du Moyen~Qrient 

ser~i~n.t ..raffinés en l tal,ie · 

'L~'G gi.serneDtts de pétrole .. du 
Mqyen,Oricnt sortt -évjll\i.~ par l 
Jes experts d·e 26 à 130" milliards 
de L1arils. _ · · --

·····································~···-

Le nouveau Ministre d'Italie 

La reprise des relations diplomatiques entre l'Egypte et 
l'Italie, que nous avions · si souvent souhaitée dans cette page, 
est fin~lem-ent un fait_ acc?mpli depuis lundi 30 juin. 

Dès le lendemain, S.E .. le Marquis Cristoforo Fracassi 
offrait une réception à la presse ... et ~n faisait la conquête 
autant par sa responsabilité vraiment r.xceptionnelie que 
par le message de paix, d'amitié et de coopêration qu'il lut 
et qui fut unanimement apprécié. 

Le nouveau Ministre d'Italie a naturellement · exprimé 
également, le dé~~r de .prendre contact avec ltous les mem· 
bres de· la communauté italienne dont il a le bien-être à 
èoeur; u11e r,écep.tion l~:tir se:ra offerte ces jours prochains. 

Ayant eu. e~ notre qJi,alité de journaliste, le ,PrivÜège 
de rencontrer le. Marq.uis }fracassi et de longuement »ons 
entretenir avec ,lui, 

1
nQU'I' ;pouvons assurer la c~mrinmauté 

italienne de çe qne. -·so.u avenir ne pouvait être placé en de 
meilleures mains. · W,A. , 

E C ·aN o 'M 1 E. CHARGE UTILE & ENDURANCE 

.Les :sociétes .Concessiorinakes , ' 
~nr. oen )fit;,., ·~F.Ang:lo · ,tranfan 

'O'Hftelds ( 'ny. ·ên :H~aik 'l~ Iraq , 
P~!r?l.eutB Ç',9., et''·er{ · Araibie 
S~o\i(lxte · }'A'r.abian Arrieriéan 
>@J1 ~: f0o. ; ·Ces ' 'temps derniers, 
t~)!~e~ .. s.es soc:iétés ont ". cqor
'dot.m€· •leur ·-politique·. d'èXJploi- .,.). 
~~t10n dans le but cl..'augmente~', · 
,ans un · 1ap8 de tempiS :relatt· 
'~ment .court. leur · p.roduction , 
<lau ·t<noms 250 p·our . cent. · ~ 

, ·, . . Livraison rapide de . G E N R ,E ·S 
• J •· . • . R 1 E' S DE T 0 US . ,,, 

c ~RRO ·SS~. . ' s U}R . c 0 M,MA N D!E 
a R)t -l ·Q U E E S f bri ue f ?/ , " d ' ëxpe-rfs ' de la a . q 
sous contr ol e 

'E AS TE R'N AU T_Q_ M 0 8 l LE'S ·S,U P PL 1 ES & T ft;A N S P·O R T CO. S. A. E. 
·''·Le p~ob1èm-e ·-princip.al · qui . 
es~. çelm o'ü transport, sera ré
.sotu par la construètion ét la ; 
P~se 1'une nouvelle S.'éFi·e ,'; de 1 . 1: A V E N U E M A L 1 KA NA Z L 1, L E C A 1 R .E 

_1}1.Pe. h:nes d'une·. kmguem .de 1 ., .. ,·! • 1 ; . '. 4 8; A V> E•N U E F O· U A D· 1 E'R .,· AL E X À ·N o·~R 1 E 
Plust~urs ,milliers de ,k,ïlorn.~tr~ ; i•·•· •-•• .... •••-11111!•-•••lfl!lil-lfllllll!l ______ _ 
~t ,qu1 amenent Je P,étrole ·pèpmsl 55,·65 · 16·6 A. ,J.M. 

Or il se trouve que pour raf
finer ces éMrmes ·quantités de 
p.étro1e. dP.s .ïnstaHati,Qns exces
sivement ·iniportantc;s, , son.t né
cessaires. La France et" la Gran
de-Bretagne qui en possèdent, 
travaillent cj .~j,à , à n1ein reDJde
ment et sont inc3lpab1es de voir 
leur pr·oduction augmentée En 
Italie par <:>ontre de noul\nelles 
usines pour raffiner le pétrole 
sont entrain d'êtr~ construites 
et, d'après · l·es accords qui sont 
entrain d'être traités avec les 
co,mpagnies e:(Cproitannes, il est 
tres probab1e que c'est . en. Ita-lie 
q~e la plus grand,e pa,itie du 
petrole du M·o.y·en,Ori•en~ isera 
ra-ffinée. L'avantage . d~ J'ltriHê 
p~ur l•es pays proc1ucte~rs prO
VIent non seulement du fait 
qu'el1e offre t.oute.s le.s · garanties 
vo_ulu.es oou.r une exécution par
f~ute mais aussi d.e ce que :r:el:a
tlvement p!"ocbe des sources .de 
production le coût du transport 
est. ~·~uta.11t moins élevé. 

Votcl donc une rai.son de plus 
pour justif~er un rap.proe:hement 
entre l'Halle et le Moyen-Or~ent•. 

1 tai ie-Argentine 

De très, ï_mport~ntesï ,com_rnqn
des ~nt ete passees ; c-e~ .. JOUr$ 
dermers par l'Argentine à l'in
dustrie lta,lienne. Celles,ci com
'Pr€'11nent: cinquante }0comoti
ves, de nombreux tramvv,ay.s. 
un gr~nd nombne de cam.Eo-ri.~ 
des ~v1ons en. bois . pour,·':~·ins~ 
tmct10n ~es pllotes; · dés : trac~ 
teur.s . agncoles. et. qes, , p.aV,irei. 
~a~m1 le~ prmctpales · maisons 
q131 fourmront Get !aP.PQtnt aü 
deve·loppem~:lt é·con'omi([ue 1';.! 
g.enti~, f,~?u"ent la "Fiai". :t"An:
saldo . 1 Isotta Frasthtni" ·et la 
"Ca.proni". · . . / · Y 

ltaJie-Autriche 

. Le gouvernement . R. utri~hien 
VLent de coaclure · un accoi~ 
avec l'It~lie DOur l'i:rxnpigr:atipiil 
de travallleurs italiens ·et( Au
tri~he. Il s'agit surtout 'de ira-

. va !lleu~s . a~ricoles et forestiers, 
d~ . spect•allstes et ouy,riers du 
battm;ent e~~ d'ouvriers électro-
technùques. · -

':i:': ' . 

Re,p~is~ dès écha_~g:~ .e'ilt~e 
l'Italie et l'Ery.~hré~. . · . 

~i,en que n.'étanr ;as· ·;.- ~~·~:re 
en}~er~en,t s<;~isfaisal}te. : là. :re
. ·Pn.s~· des .. eçhqngés· e~1tre. rlttalie 
~~ l _Erythree peut- ·v êtr~ c~ms:i~-
~~'e p~mme 'Jf.B..P.l'quant , un ~ ·net 
progr~s. ,compte . tenu · · ~es .e.Xi
.gences de.s deux ·m.arçh€8 .··:qui 

,.opt tovjours été étf(HteiD'ent 
ll,~s et a~·.x: Jéellès , .P.0S$iQ.io1ité's 
d tmpo'l.<tatlon~ et ·'Cl'eXJportatl.oris 
de .chacun d'eux · . : . . .. · 

On sait que depuis .. ·~lu~H~ilt.s 
a.nnées les, échanges entre l'Ita
l.te. et !'Erythrée ·· ava~erit été ré
dmts a neant par 'Suit-e de- di
vers obstacles. Mais d-epuis que 
la .. vcrie ·a été ·-rouverte; · et 'mal-

. - que~ques. .obstacles 'd'ordre 
drvers, 1ltalle occupe 'l~ troisiè
me ~place s~.:r 1~ marchié:· , &.Y
t<h~een ne ·e cedant ~tg.t1à'/1'E-
thwpie et à Aden. •:_ .. r, . 
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PORT-SAlO 
FROM CANAL 

27/6/47 :: 
Clan Mae'iwer 
Emp. Cato 
Huntington Hill 
Elokomin 

FROM CANAL 
28/6/47: 

C. ' of Swansea 
Velh.o 
Yellow Tavern 
Samaveron 
Ma coma 
Gloxinia 
Punta Vagno 
Tarvisio 
Rockland Victory 
Oberlin Victory 
Naringa 
Juge Maer.sk 
Flying Arrow 

28/6/47: 
Baltanic 
Mariane 

FROM SEA 

C. of Canterbury 
Fouadieh 
Grande Rondo 
Express 
Runymede Park 
Indouchu 
Conrad WeiS€n 

29/6/47: 
Japara 
Marao 
Orbita 

FROM SEA· 

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & . FINANCIERE 

Ooalinga Hills 
Rodos 
Antonio 
s:oterdijk 
Mene:aus 
Danubian 

FROM CANAL 
29/6/47: 

Campan te 
Langletarn 
Kalewa 
Bengkalis 
Emp. Lfeguard 

FR.OM SEA 
::$0/6/47: 

Long view vïctory 
Virtu 
Valerius 
Chactaw Trail 
Hori·zonte Azul 
Bergesund 
Comliebank 
Circassia 
Ramses 
Certenago 
Sa raya 
Athel Victor 
Cape Ortega] 
Kaipaki 
Kjell 
Firby 
St. Augustin Victory 

FROM CANAL 
30/6/47: 

Modoe Point 
S·ing Kep 

FROM SEA 
1/7/47: 

Snake River 
Wangaratta 
C. of Norwich 
Androniki 

FROM CANAL 
1/7/47: 

Me:isketk 
Saintronge 
Emp . .River 
John Wanamaker 
Arg~ · 
Sidi Lfni 
Johillà 
:B""'orest 
Br. Character 

Par le s.s. "Pre~ident Monroe", 
26/6/47, de Hong Kong: 

4 Cl s Tarçh Bulbs 
de Singapore: 

1 ·cl Tarch 
4 Bis Rubber ballon 
1 Cl Pumping Machinery. 

260 Bis Rattans. 
Par le s.s. "Gunda" 27 J6/47, de 
Rotterdam: 

93 Cls Table fans 
5 Boxes floor polishers 

400 Ol s Pointes de :Paris 
200 Bidons Mastic 

4 Cl s Moul<fmg 
134 Botties carrés 
82 Botties Blats 

141 Cls Carrés. 
108 Botties Co.rniers 

Par l~ s.s. "Sameveron" ~/6/47, 
d'Australie: 
456 Cl s Milk food 

1 C'/ Timber Samples 
5 Cls Autoinatic accessories 
4 Cls Spark plugs 

2:15 Cls Butter 
102 Cl s Jams 
760 Cls. Jarns 

1782 Cls Jams 
30.0 Cl s Butter 
377 Cls Fruit Ju'JCe 
160 Bags Skin powder 
800 Cls Jam 
350 Cl s Canned fruits 

4 Cls Vices 
500 Cl s Jam 

70 C'/ s Macaroni 
65 Cls Vermicelli 
65 C/ s Spagbetti 
l Cl Refrigerator 

133 Cl s Shoulder bacon 
12 Cl s WDoll~n piece goods; 
1 Cl Clothes 
1 Box persona-1 effects 
5 Cl s Confectionnery 

45 Cls Jams 
8 Cls Confectionnery 

233 Cls Salted butter 
200 Cls Green peas 
350 Cls Grocery· 

11 C/s Machinery 
1 C'l Le a th er 

100 Cl s Jams 
100 Cls Macaroni 
200 Cls Jams 
61 Cls Pharmaceuti ca~ Sup

pl'Ies 
34 Cls · Socks 

Par le s.s. "Fouadieh", 28/6/47,r 
2 Barres Brandy 
1 Cl Wine 

Par le ss .. "Marianne", 28/6/47, 
1{ Parcels Cotton Samples 

MARCHANDISES ARRIVEES 
EN TRANSI']_' 

Steel Ranger 
Echodale 
Endeavour 

·oJterra 

'I'h. Livanos 
Br. Sincerity 
Br. Lancer 
Emp. Shelter 
Norfold 
Avristan 

66 Bis Carbonised Nails 
550 Cls Tuned Butter 
395 C/ s J elly Crystals 
200 Cls Tinned Peas Par le s.s. "Mahanada" 23/6/47~ 

de Calcutta : 
·~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 25 Bis Gr~n sacks Trt. Am-

LISTE DES BATEAUX EN PARTANCE A ALEXANDRIE 20 Wlsn.Grain sacks, Trt. Pa-
Gênes, Marseille. _:_ Lee Sang Pa:estine et Mer Roug.e. - Le Pirée, Marseille (Gênes). l'estine, 

(Alex. Nav'1gation), le 12/7. Itu (Maritt'Ima Italiana), le 817. - Cyrenia (Cottakis), le 10/7. 53 8hests Tea, Trt. Turquie. 
Mer Rouge. - Mont Liban Pa:estine, Liban et Chypre. - Le Pirée, MarseUle (Gênes) . 16 Chests Tea, '_\'rt. Turquie. 

(Papa~io.s et Petrovitz) le 5/7. Georgia (Henry Beja), début _ Cori,nthia (Cottakis), le 4 .. /7. 45 :rkgs. Tea, Trt, Amman. 
Le Pirée, Gênes et Marseill-e. Juillet. 3 Bdles Cow Leather, Trt. 

- Rena (Paramith et Youyou- New-York (de Gênes). - Nea Haïfa, Limassol. - Cyrenia Beyrouth. · _ 
·cles), le 12-14/7. Hellas (Param. et Vouyoucles), (Cottakis), le 26/7. 20 Bis Gu.nnies. ':{'rt. Chypre. 

Le Pirée, Gênes et Mar-seille. le 25/7. Haïfa, Limassol. _ Corinthia 4 Bis Jute, Trt. Palestine. 
·- Phoenix (El Chami et Paras- Italie, France .et U.S.A. (Cottakis), le 1917. 25 Chests' Tea, Trt. Turqui.e. 
kevas), le 8/7. President Polk {American Eas- 16 Chests Tea, ',l.'rt. Turquie. 

Gênes et Marseille. - Patris tern), le 1317. Gênes. - Liberta (Beyts) le 12 Bis Gunn,ies, Trt. Trans-
(The Express Coy.), le 1817. 10/7. jordan·Ie. • Bombay. - Steel Surveyor 1D Ch · 

Le Pirée, G€nes et Marseille. (American Eastern), le 1317. B b M d C 1 v ests Tea, Trt. TurqUie. 
- Aegean Star (Param. et om ay, a ras et a cutta. 123 Bis Gunnies, Trt. Pale.sti-
Vouyoucles), le 15/7. Anvers. - Gudrun (Bernard) - Chr. Sass (Bianchi) , le 10/7. ne. 

Le Pirée, Salonique, Istanbul. mi-Juillet. Le Pirée, Salonique et Istan- 27 Bis Jute Twine, Trt. Tur· 
- Vulcanus (Van Der Zee) , le Aden et Bombay. - Akbar bul. - Pahang (Barker et Co.) quie. 
8/7. (Savon), début Juillet. mi-Juillet. 5 Bis Hessian Cloth, Trt. 

LISTE DES BATEAUX ATTENDUS A ALEXANDRIE 
Anvers. - Slwa (Bernard), Bombay. - Akbar (Savon) , hague. - Georgia (H. Béja), dé-

. mi-Juillet. début-Juillet. but-Juillet. 
Anvers. Ulla (Bernard) Amsterdam et Rotterdam. - Anvers, Rotterdam et Co pen-

fi.n-Juillet. 
Anvers. Sonja (Bernard), Vulcanus (Van der Zee), le 717. hagen.- Maine (H. Béja), fin-

mi-Juillet. Anvers, Rotterdam et Co pen- Juillet. 

Palestine. 
33 Chests Tea, Trt. Turquie. 
9 Cls Gunnies, Trt. Alep. 
5 Bis Gunnies, Trt. Amman. 

16 Chests Tea, Trt. Turquie. 
10 Bis Gunnies, Trt. Palestine. 
S Bis Gunnies, Trt. Pirée. 

Par le s.s. "Trevase", 24/6147, 
de Calcutta : 

7 Bis Gunnies, Trt. Turquie. 
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LA SEMAINE COTONNIÈBE 
Après la hausse spect2culaire de ces derniers quinze jours, 

au cours desquele les prix du Kar_?~k haus~èrent de 250 ,à 325 
points, et ceu~ .ct~ l'Asbmo'!nl de ~70 ~ 300 pomt~, le marche _sem
ble s'être stab1hse et une legere reactwn se dessmer. 

Les affaires en Filature se sont noJ;"maleme!lt ralentle.s, ~t les 
Indes qui s'étaient assurées de grandes qu~ntlt~s.- prmcrp21e
ment de Karnak - pour embarquement mm et JUm, ne sont ac
tuellement sur notre marché que pour des embarquements no
vembre et au delà. 

L'Amérique toutefois a conclu certaines affaires, et nous con
servons la conviction que de grandes qumtités de Karnak seront 
expédiées aux Etats-Unis en juillet et août, soit en application 
de ventes, soit en consignation pour arriver à bon port ~n pré
vision du nouveau quota débutant le 20 septembre procham. 

Nous estimons - conservativement - le "car.ry-over" de 
Karnak libre au 31 2oût prochain à 800,000 kantars, et la récolte 
de 1947/48 à 1,500,000 kantars, donnant donc un approvisionne
ment libre pour la saison de 2.300,000 kantars. 

La moyenne de nos exportations mensuelles pour les dix 
premiers mois de la saison ont dépassé 300,000 Cant2-rs. sans 
compter la consommation des filatures locales qui reviendront 
très probablement au Zagora la saison prochaine. Si donc nos 
chiffres s'avèrent exacts, et pour peu que 12· consommation mon
diale se maintienne aux niveaux de l'an dernier, nous n'aurons 
qu'un approvisionnement libre de Karnak suffisant à huit mois. 
Il faudrait donc prévoiT que le Gouverne.ment se verra contraint 
de mettre une partie de ses stocks sur le m2·rché au printemps 
prochain. 

Il est juste de dire que les prix de nos longues soies, qui fu
rent maintenus longtemps cette saison au dessous de ceux de 
l'Ashmouni, nous attirèrent de grosses affaires, mais d'un aut.re 
côté, nous pouvons déjà prévoir deux nouveaux marchés pour 
l'Egyptien: L'Allemagne et le Japon dont les besoins ne pourront 
être satisfaits par l'Amérique ~ou te seule. 

D'2·utre part, les Filateurs Français semblent avoir en ma
gasins juste assez d'Egyptien pour leur consommation jusqu'€n 
novembre, et il serait normal qu'ils viennent se réapprovisionner 
en septembre prochain. 

L2. nouvelle récolte, qui ne peut ciépasser de beaucoup nos 
prévisions, ne pourra être mise sur le marché avant la fin de no
vembre, et c'est donc sur un carry.over libre très étroit et entre 
des mains fortes, que devront être prélevés tous les besoins de
puis septembre jusqu'à novembre. 

C'est lél raison pour laquelle nous continuons à croire à un 
raffermissement des prix du Karnak, chaque fois que des affaires 
devront être couvertes. 

.MARCHE DE MINET EL BASSAL 

otre marché de Disponible fut très actif cette semaine en. 
core, les ventes atteignant un total de 14,476 balles contre 16,197 
durant la semaine précédente. Les ventes par variétés se répar-
tissent comme suit: ! · 

LONGUES SOIES 
Cette semaine 

Balles 
KARNAK 9,890 12,412 
ME OUFI 438 675 
SAKEL 83 
MA ARAD 25 34 
GUIZA 7 20 10,456 35 13,156 

COURTES SOIES: 

ASHMOUNI 3,698 2,377 
ZAGORA 322 4,020 639 3,016 
Mixte, Sékina etc .. 25 
TOTAL DE SVENTES 14,476 contre Balles 16,197 

KARNAK 

La demande continua à être très forte durant toute la semaine, 
et les prix haussèrent de un à deux tallaris suiv2nt les classe
ments. 

A partir de mardi cependant ·et à ces nouveaux prix, l'offre 
assez limitée jusqu'alors s'étant amplifiée, et les besoins des Ex
portateurs ayant été en grande partie couverts . une légère réac
Hon s'ensuivit et les prix reculèrent d'environ 50 points du ni
veau le plus haut. 

Les prix prëtiqués fUrent les suivants: FGF/ G Tall 44. -
GOOD Tall. 45.25, G/FG Tall. 46,/46,25 FG TalL 47,7;3 et FG plus 
1/4 TaU. 48,50/75. 

MENOUFI!GIZA 7 

Quelques petites affaires sur les classements moyens de ces 
deux variétés furent conclues. Les prix toutefois . n'accusent au
cun changement par rapport à ceux de la semaine passée. 

En Ménoufi le FGF/G fut échangé à Tall. 40, ~ et le GOOD 
à Tall. 42, - · 

En GiZ 2· 7, le GOOD fut payé Tall. 42, - et le G plus 1/4 Tall 
42,50. 

ASHMOUNI!ZAGORA 

Nos variétés de courtes soies furent modé_rément échangées 
durant toute la semaine, sans changement appréciable dans les 
prix. 

En Ashmouni, le FGF/ G fut payé Tall. 41,25/50, le GOOD 
Tall. 43, et le G/ FG Tall. 44,-/44,25. 

En Zagora, une bonne demande €ut également lieu et fut 2-8-
sez difficile à couvrir. Le G/ FG trouva preneur à Tall. 44,50 soit 
à un prix légèrement supérieur à celui payé pour un classement 
similaire d' Ashmouni. 

FRANCO-STATION NOUVELLE RECOLTE 

D'assez· nombreuses affaires e.n franco-station nouvelle récolte 
eurent lieu sur nos var-..~tés de courtes soies. 

En Ashmouni, le G/FG de bonne provena~ce -Jut traité au 
plus haut à Të·ll. 44, - pour .retomber en fin de semaine à TalL 
43,50. 

En Zagora, le G/ FG fut p 2.yé Tall. 4·2,50, mais réactionna .éga. 
lement par la suite et était offert à Tall. 42,25. 

Un grand intérêt se manifeste pour des achats de Karnak, 
m2is pour l'instant, aucun vendeur ne voudrait s'·engager. 

LES EXPORTATIONS: 

os exportations durant la semaine ont totalisé 13,189 balles 
de toutes variétés. Elles furent dirigées vers les Pays suivants: 

INDES 

TCHECOSLOVAQUIE 
BELGIQUE 
ITALIE 
ALLEMAGNE 
PALESTINE 
SUISSE 
HOLLANDE 
YOUGOSLAVIE 
HOI G.RIE 
TOTAL Bis 

B/s 
. 7,682 

2,1140 
1,462 

783 
4;}0 
200 
169 
30 
20 
3 

13,189 

(Karnak. Ménoufi, Ashmouni, 
Mixte). 

(Karnak, Ashrnouni) 
(Karnak, Mixte). 
(Karnak, Ménoufi, Ashrnoulli). 
(Ménoufi) , 
(Ashmouni). 
(Karnak, Ashmou.ni) . 
(Kë-rnak}. 
(Kë-rnak). 
(K2-rnak). 

Du 1er septembre 1946 au 25 juin 1947, nos exportation.; ont 
totalisé 788,380 ou Crs. 5,751,721 contre 420,253 balles ou Crs, 
3,067,079 pour la période correspondante de l'an dernier. 

Nous clonn(ms ci-::1près les chiffres par Pays de destination: 

ANGLETERRE 
INDES 
AUSTRALIE 
ALLEMAGNE 
BELGIQUE 
CANADA 

A reporter 
contre B/ s: 

Report B/s 
TCHECOSLOV A QUIE 
CHINE 
DANEMARK 
ESPAGNE 
FRANCE 
GRECE 
HOLLANDE 
HONGRIE 
ITALIE 
PALESTINE 
POLOGNE 
PORTUGAL 
SUEDE 
SUISSE 
SYRIE LIBAN 
U.S.A. 
DIV ER~ 
TOTAL B/s: 

194~/47 . 1945/46. 
D/s: 

202,207 con.:re 
152,:313 

8,451 
6,675 

12.Ei52 
700 

382,998 contre 
~15,217 
382,998 

37,940 
10,820 

2,501 
9,006 

89,156 
4.292 
4,600 
1.907 

136.718 
3.228 
4,007 
3.~i9l 
2.047 

21.924 
5,80~ 

68,387 
7.193 

788J~HU contre 

'c 

B/s: 

H/s: 
136,253 
69,925 
2,8()5 

(:),074 
100 

215,217 

4,682 
4.975 
1.889 

52.324 
8,043 

85:1 

65,558 
2,8.24 
2,265 
1,505 
1.422 

19,027 
4.749 

33.520 
1,400 

420,253 
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D:a1ns :1 ',attente de la 
lumière au suiet de 

1l 'a:cc·o·rd 
anglo.-égyptien 

L
E marché des valeurs tra

verse une crise d'attentisme. 
Des interprêtations si nombreu
ses et si différentes ont été don
nées à l'accord anglo-égyptien 
au sujet des crédits sterling, que 
le capitaliste désaxé ne sait s'il 
doit vendre ou acheter. Et c'est 
ce doute, c.ette incertitude qui 
provoque le marasme dont souf
fre le marché des valeurs. 

'La Um,itati~o~n des 
,iJm~porta,tio·n·s certa·ine 

.pouRTANT, à notre avis, il est 
évident que le gouverne

ment égyptien ne permettra pas 
l'importation de marchandises 
pouvant être fabriquées dans le 
pays ou des produits de luxe. 
Car maintenant que la devise é
gyptienne est techniquement 
détachée du sterling, il faudra 
la consolider. Et cette consolida
tion ne peut se faire qu'en ac
cumulant des devises étrangè
res fortes. 

Dans ces conditions, les va
leurs industrielles devraient con
naître un véritable "boom." 
Peut-être ce "boom" viendra-t
il. Mais il faudra d'abord que les 
importateurs soient convaincus 
qu'il ne leur sera permis d'im
porter que des marchandises es
sentielles au pays. 

A l'heure actuelle, les banques 
ne peuvent procéder à aucune 
ouverture de crédit pour des 
marchandises à importer de 
Grande-Bretagne ou de la zone 
sterling, sans un permis préala
ble du contrôle des changes. 

Il est vrai que la saison esti
vale, avec le départ des gros ca
pitalistes, donne à la Corbeille 
une atmosphère de vacances. Il 
n'en .demeure pas moins que les 
professionnels dès qu'ils auront 
compris les effets de l'accord 
anglo-égyptien donneront au 
marché des valeurs l'impulsion 
haussière que nous prévoyons. 

Car quoiqu'on en dise, il rè
gne au sujet de notre devise dé
tachée du sterling, une certaine 
incertitude, alors que s'offre à 
nous un champ merveilleux d'ex
pansion industrielle et agricole 
dont nous devons tirer profit. · 

Dans sa conférence de presse 
tenue mercredi soir, le Ministre 
du Commerce a déclaré qu'il est 
prêt à encourager les exporta
tions, sans pour cela porter at
teinte à l'approvisionnement in
térieur du pays. Si cette politique 
devenait une réalité, il faudrait 
s'attendre à une amélioration 
des cours de plusieurs titres in
dustriels comme les · Sucreries, 
les filatures, les rizeries, le pa
pier. 
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Toutes ces industries sont à 
même d'exporter un surplus de 
production pourvu qu'on leur en 
donne le moyen. 

Société :Natio:na1le 
du IPa,pier 

LA Société Nationale du Pa-
pier fut un des rares titres 

qui ont haussé en cours de se
maine. Ceci est dû au fait que 
les importations de papier de
viennent de plus en plus diffici
les et que Nachaat pacha est 
parvenu à passer avec d'impor
tants commerçants en gros lo
caux, des contrats fort intéres
sants. Ce titre est donc appelé, 
à notre avis, à connaitres des 
niveaux bien plus élevés. 

Jouissance ,E,aux 
du ~c~a.ire 

L
E vote par le · Sénat de la 

loi sur les sociétés à mono
pole sans l'effet rétroactif que 
d'auéuns voulaient lui donner, 
a fait regagner aux Jouissan-ces 
d'Eau du Caire, un titre de por
tefeuille la majeure partie du 
terrain perdu. Il ne pouvait en 
être autrement, car le Parle
ment se devait de · comprendre 
qu'il était fort dangereux de se 
lancer dans le .dédale de la lé
gislation à effet rétroactif. 

·La 1bai:sse de~s 

~Oi11tie'lds Jniustifiée 
UN titre qui baisse, on ne sait 

trop pourquoi est l'Anglo
Egyptian Oilfields. Alors que le 
rendement du titre allait pres
que entièrement au Fisc britan
nique, cette valeur avait atteint 
sept livres. Aujourd'hui que l'In
come Tax a baissé, les action
naires devraient s'attendre à u
ne amélioration du rendement. 
D'ailleurs, il est question que le 
Trésor britannique rende à la so
ciété une partie des impôts ex
cessifs encaissés par lui .durant 
la guerre. Nous estimons que 
dès que ces questions auront été 
comprises et estimées à leur 
juste valeur, ce titre pétrolier re
prendra rapidement. 

ILe cou:pon des 
''.petits bate.a·ux'' 

L'EGYPT and Levant Steam-
ship Cy. (Petits Bateaux) 

s'est décidée à payer un coupon 
substantiel quatre shillings net 
d'impôts britanniques, ce qui 
fait environ 16 piastres égyp
tiennes net. C'est là un rende
ment net d'environ 8 pour cent 
au cours boursier actuel. La 
Bourse attendra pour hausser de 
savoir si les 40.000 livres néces
saires pour payer ce généreux 
coupon seront prélevés sur les 
bénéfices courants, le titre haus
serait rapidement et dépasse
rait les trois livres. 

IL' ·arsse~mblée géné·ra·le 
des ,Egy~ptia'n· !Hoteb 

AU cours de la semaine sous 
revue eut lieu l'assemblée 

générale des Egyptian Hotels. 
M. Destrée qui présidait l'as
semblée générale fit un rapport 
enthousiaste sur les progrès de 
l'aviation et déclara que Le Cai
re devenant un des centres vi
taux du monde, l'industrie hô
telière allait connaître un essor 
considérable. Il exprima l'espoir 

Où en est le ·proiet 
de natio·n,a:lbation de 

la :Nationail1 tBa,nk? 

QU et est le projet de natio
nalisation de la National 

Bank? C'est la question que l'on 
ne cesse de nous poser. . 

Le projet est loin d'être enco
re mûr. Il s'agit tout simplement 
d'une opinion émise par les mi
lieux gouvernementaux, une o
pinion qu'une certaine presse 
partisans a commentée de façon 
partisane. Or, nous apprenons de 
source sérieuse qu'aucune dé
marche n'a été faite auprès de 
la National Bank. D'ailleurs, 
pour nationaliser la Banque, il 
faudra des années, des études 
techniques et le paiement de la 
valeur intrinsèque du titre. Le 
jour où les capitalistes seront 
convaincus de ce qui précède, la 
National Bank retrouvera sa 
place à la tête des placements 
de portefeuille. 

!Le·s ·pe·rs·pe.ctives des 
·o,bUga,tion·s Suez 

de voir, grâce aux relations en- ENFIN, pour terminer cette · 
tre les Egyptian Hotels et l'A- chronique nous ne saurions 
frican Enterprise, de voir le pa- ne pas nous étendre sur les o
villon du Shephear.ds flotter sur bligations Suez qui, à notre a
de nouveaux établissements hô- vis, constituent le meilleur p}a
teliers à créer dans le centre a- cement de la Corbeille. Du train 
fricain. Ce qui revient à dire que où vont les choses, le prix de 
sous l'impulsion du groupe belge l'or en Amérique ne peut que 
qui maintenant contrôle l'affai- hausser dans un avenir plus ou 
re, les Egyptian Hotels vont é- moins éloigné. Le prix officiel 
tendre leur champ d'action à ne représente pas, même de 
d'autres régions de l'Afrique. loin, le prix effectif du métal 

M. Destrée a annoncé que bien jaune. Mais même au cours ac
qu'en faveur d'une politique de · tuel de l'or, le Suez rie devrait 
large distribution de dividendes, pas être capitalisé à plus de 2 
il fallait être prudent. Le réamé- 1/2 pour cent, de sorte qu'à ce 
nagement du Sémiramis allait taux de capitalisation la valeur 
coûter 100.000 livres. Voilà pour- de l'obligation devrait être de 
quoi le dividende était inférieur 48 livres. Ajoutons que les obli
à celui de l'an dernier. gations 3ème série seront rem-

LL.EE. Ahmed Saddik pacha, boursées au complet le 1er Août 
Hussein Enan pacha et Saba Ha- prochain. 
bachi pacha ainsi que M. Albert 
Metzger furent élus nouveaux 
administrateurs. L'expérience de 
M. Metzger dans l'industrie hô
telière, sera un appoint pré
cieux pour les Egyptian Hotels. 

DEMANDEZ 
A VOTRE PHARMACIEN 
~- p!t6duit6. 

L'ECHEANCIER KIBBY 
10.7.47 Assemblée ·Gén. Ordinaire FOOD PRODUCTS (à 

11 h. - 69, Rue Fouad 1er Alexandrie). 
Coupons détachés: 
le 1.7.47 Delta Trading Cy P.T. 50,16 net 
L'Industrie Meunière d'Alexandrie: P.T. 49,112 ·net 
Alexandria Central Buildings Act. P.T. 13,2 net·(intérim). · 

NOUVELLES 1\DMISSIONS A LA COTE OFFICIEIJIJE: 
Orient Linen Industry S.A.E. 

(62500 Actions Ordinaires de L.E. 4. - nom.) 
STE ORIENTALE DU CINEMA S.A.E. 

(62500 Actions Ordinàires de L.E. 4. - nom) . .................. ,. ............. ·----~ 

(FABRIQUÉS EN GRANDE~BRETAGNE) 

COMPRIM(S K A S p· 1 R 
REMÉDE RADICAL 

CONTRE LES NEVRAL,GIES 
N'AFFECTE 'PAS LE CQEUR 

PRIX AU PUBLIC P.J. 5: LES 2 .: 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOUR.SE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 27 JUIN AU 4 JUILLET 1947 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

27 Juin 
1947 

FON:DS D'ETAT 

Emprunt National 3 1/ 4 o;o P.T.I , 
Emprunt National . Coup. Fr. " 
Emprunt National 2 1/ 4 o/o " 
Emprunt National 2 3/ 4 o;o " 

10750 
10780 
10010 
10035 

4 Juillet 
1947 

10820 
10790 
10010 
·1(}250 

BANQUES ET SOCIE.TES DE CRE'DIT 

Banque d'Athènes ... 
B.anque de Commerce .. . 
Banque Misr.. . .. . ... .. . 
Commercial Bank of Eg, 
Orédit Agricole act. ord. 
Orédit Foncier act ... . ... 
Or édit Foncier fond.... .. . 
Crédit Foncier 1903.. . . .. 
Crédit Foncier 1911 ...... 
Land Bank act.... . .. .. . 
Land Bang fond. . .. . .. 
Kational Bank act. .. . .. . 
Or édit Alexandrln .. . 
Amb eank ......... ......... '! 

88,5 
680 

2168 
311 
780 

2620 
495.0 
2100 
1760 
850 

6344 
3910 

525 
944 

EA'UX 
Alex. Watêr Co. act. . •• 
Eaux du Caire act ....... . .. 
~ux du <Jaire jou1.5s... .. . ... . " 
Eaux du . Cane fond. . .. .. . " 
lllau'l!: du Caire obl. 4 o/o S.I " 

1726 
505 

1580 
1{)7{)0 
10310 

TRANS~PORT~ ET CANAUX 

Alex. and Ramleh Rly. act. " 
Allrlo--Amer. Nile and Tour " 
B&nal de Suez obl. 3 o/o s.II " 
Oanal de Suez ob 3 o; o s.III " 
Delta Light Ry. priv. 5 1/2% 

Delta · Light Ry, fond. ... ... " 
Egyptian Shipping .. . • .. .. . " 
Payoum Light RY. act . ... 
Fayoum Light Ry. fond 
La Fluviale .. . .. . .. . ... 
Menzaleh Canal act. .. . " 
Menzaleh Canal fond. .. • .. • " ~ 
Kew-Egypt, & Lev. Sblp act. " 
Tram d'Alex. div. .. . ... ... " 
Tram d'Alex. jouiss.... ... ... " 
Trams du Caire, part soc ... . 
Bté Misr Transp and Nav 
United Egypt Nile Trans. ..: 
K~neh-Assouan Oblig, le. at 

2e. a 1/~ o/o .. . .. . ... .... " 

llgrpt Ho tels ord. .. . .. . 
~~YPt. Ho tels nom. .. . .. . 
""6YPt. Hotels prlv ..... .. 
Grands Hotels .ord 
Palestine Hotels nom 
Palesiine Ho tels port· 
IJ.J>er Egypt :a:o~tls .. :. 

322 
730 

4450 
4250 
820 
400 
365 
210 
820 
575 
85 

219 
2100 
206 
285 

1464 
1300 

9600 exc. 

374 
340 

1070 
4180 

221 
227 
466 

85 
680 

2124 
298 
780 

26701 
4950 
2150· 
1760 
840 

6320 
3920 
525 
944 

1702 
505 a 

1634 
10750 
10310 

322 a. 
730 

4476< 
3900 
800 
400 

365 
210 
820 
575 

85 
216 

2100 
207 
315 

1464 
1300 

9600 _ exc. 

331 
315 

1100 
4170 

221 
2Q6 ' 

468 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

27 Juin 
1947 

FONCIERES 

Aboukir Co. act.... 247 
Anglo-Belgian Co. ... ... .. . 315 
Anglo-Egypt. Land Alot.... " 1140 
Cairo Agricultural Co. ord. " 580 
Oairo Agricultural Co. priv. " 400 
Egypt. Enter. & Dev. ·eo. act " 1120 
Gharbieh and Co. ... ... 458 
Gharbieh Land Co. fond ... 112 
New Egyptian Co. .. . ... ... " 168 
Sidi Salem Co. ... ... "' 343 
S.A. Wadi Kom-Ombo "' 578 
S.A. Wadi ~om-Ombo fon& " 4200 
S.A. Behera act. ord. .. . ... " 1384 
Sté Domain~ Cheikh Fa41... • 489 
Union Foncière d'Egypte ··- ' ' 910 
Union Fonc. d'Egypte fond... " 540 
Agricole et Industrielle act. " 1200 

IMMOBILIERES 

Cairo-Heliopolis Act... ... ... " 
Cairo.Heliopolis fond .. . .. . " 
Delta Land and Invest. Oo. " 
Gabbari Land Co. ... ... ... " 
"Le F~y.oum" .... ,··- ... ... " 
Immob1lla d'Egypte au pori " 
Immeubles d'Egypte .. . ... 
Dom de Siouf .. . . .. .. . .. . " 

580a. 
6280 

300 
398 
150 
915 

1304 
750 

IN:DUSTRIELLIS 

Alex. Pressing .. . .. . .. . 
Anglo-Egypt. Oilfields 
Ass. Cotton Ginners... ... 
Cairo Sl).nd Bricks .. . .. . 
Comp, Frigorifique ..... . 
Delta Tra·din~ Co. .. • ... .. • 
Egypt. Salt and So<ta port... " 
Eg. Salt and Soda · pom. 
Filature Nationale · . .-. .. . 
Filature Misr ... ... .. . 
Fibres Textiles .. . 
Port-Said Salt Assoc. 
Bomonti et Pyramides .. . 
Bolanach.l. .............. . 
Ciment Portland-Tourah 
Tissage e.t Tricotage .. . ... 
Emballages Economiques ... 
Sté Financ et Indus. d'Eg. " 
Sté. Gle. Pressage et Dépôts .. 
Suer. et Raffin. d'Eg. ord... " 
Suer. et Raffin. d'Eg. prtv. " 
Suer. et Raffin. · d'Eg; fond. " 
Suer. ~t Ra~fin . d'Eg, 5 o;o :: 
Egrenage M1sr .. . .. . .. . .. • 
Sté. Nationale du Papier ... " 
Sté. Viticole e·t Vinicole act. " 
Tractor & Engineering Co. " 
Gicurel. ............... .. 
Kafr el Dawar nom ...... . 
Kafr el Dawar port ..... . 
Presses Libres ... ... .. . 
Tiss.-soie Misr 
Eg. Bonded Warehouse .. . 
Gere<> ...... .. . 
National Plastics Gy. 
Siegwart ........ . 
Simon .Artz • .. .. • .. • 
Nlle Textile .. . ... .. • 
United Enterprlse .. . 
Cl~nc .. . ... .. . ... ~ 

1696 
405 
122 

1202 
. 1890 

1010a. 
334 

2340 
2196 

670 
528 

1890 
312 

2310 
1050 

34>8 
900 

2340 
880 
452 

1440 
2180 
1060 
765 
740 

1260 
1240 
2200 
2510 
1540 
2000 
2000· 

467 
400 

1416 
2150 

920 
344 
502 

4 Juillet 
1947 

229 
315 

1140 
'580 
400 

1120 
. 452 

112 
166 
343 a. 
556 

4100 
t310 
466 
910' 
540 

1200 v. 

546 
6060 

290 
400 
140 
896 

1304 
75(} 

1620 
38.4 
1Z8 

1254 
1850 

970 
320 

2340 a.. 
2'326 
2·220 
53-G 

1900 
306 

2260 
1042 

300 
890 

2240 
880 
452 

1390 
2144 
1060 

795 
740 

1264 
1240 
2200 
2510 
1540 
2000 
2026 

462 
384 

1390 
2150 
920 
336 
528 
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LE 7 JUIN 1947 

BANANES 

· * Les exportations de bananes de la C.O.A. marquent un nou. 
veau ralentissement dû à l'immobilisc>.tion du "Katiola", prévue 
pour une durée de cinq à six semaines. 

Les difficultés de transpo;rt des bananes sur la France vont 
amener les planteurs de la C.O.A. à s'efforcer d'écouler une 
partie de leur production à l'étranger. 

On craint, cependant que, étant donné le prix de revient 
des bananes africaines, leur placement à l'étranger ne présente 
de sérieuses difficultés. 

BLE 

* Les indications sur la nouveUe récolte de céréales qui par. 
viennent d'U.R.S.S. font état de perspectives très favorables. 

Aux Etats-Unis également l'état des cultures est très sa
tisfaisant. 

* Les cours des céréales sur les marchés américains on eure. 
gistré une hausse notable et ont atteint le 28 mai des prix re. 
cords pour la campagne. 

FRUITS ET AGRUMES 

* Aux Etats.U.nis, les statistiques établies à la fin de la deu. 
xième guerre mondiale accusent un fléchissement du nombre 
total des arbres fruitiers. Cependant, la production est plus abou. 
dante, grâce aux améliorations culturales et à l'augmentation 
de production des agrumes. La part de celle-ci dans la produc
tion totale est maintenant de 47 o/ o (exception faite des ci
trons) , conre 39 o/ o en 1939. 

* En Irlande, le prix taxé des oranges est abaissé de huit à sept 
pence la lb ( 453.). 

MAIS 
* La France a acheté directement sur les marchés américains 
2 millions de boisseaux de maïs. Sur le solde de 4 millions de 
boisseaux de l'allocation spéciale de 6 millions de boisseaux at. 
tri buée à la France, un million de boisseaux sera acheté sur 
le rm·rché et les trois millions restants seront fournis par la 
Commodity Credit Corporation. 

* Au Por,tugal, les restrictions à la vente du maïs ont été abo. 
lies pax~ un décret qui en a fixé le prix à 1,90 escudo par kg. 

Le même décret stipule que les producteurs qui ont fait la 
déclaration prescrite de leur récolte de maïs en 1946 recevront 
le prix qui fut alors garanti, même si le prix du maïs .devait 
baisser. 

RIZ 

* Aux Indes, la récolte de riz de cette année est supérieure 
de 100.000 tonnes à celle de l'année dernière. La récolte de millet 
est sans changement, par contre celle des graminés est très bonne. 
Celle de blé est inférieure aux estimations par suite de la sé
cheresse dans plusieurs régions. Les renseignements ci-dessus 
ont été donnés par le directeur: général du Service de vivres 
du gouvernement des Indes à la conférence spéciale tenue à 
Delhi les 25 et 26 avril. 

La conférence a décidé les répartitions à faire à l'mtérieur 
des pays compte tenu de l'importation prévue de 222.000 tonnes 
de céréales provenant de l'extérieur et des disponibilités inté. 
rieures. Les discussions ont montré qu'il n'y avait pas. de pos. 
sibilité immédiate d'augmenter la f2-ible ration de 340 grammes 
par jour. La conférence a également réglé le programme de 
répartition des semences de blé.' 

Par ailleurs, il a été annoncé officiellement à Madras qu'au
cune livraison n'y sera effectuée par les 2utres provinces d'ici 
septembre, par suite de pénurie de blé dans le Nord de l'Inde; 
Madras dépendra donc de ses ressources prop;res jusqu'à sep
tembre. 

* Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, d'importants contrats 
de riz avec l'Indochine et avec le Brési.l ont été conclus en 
vue du ravitaillement de l'A.O.F. 

SUCRE 
* Les milieux spécialisés des Etats.Unis considèrent que la 
situation du marché du sucre s'est améliorée depuis quelques 
mois et qu'elle redeviendrait vraisemblablement normale en1948. 
Les récoltes de Porto-Rico et d'Hawaï sont également favorables 
et Java pourra recommencer à alimenter le mc>rché mondial. 
1.'HE 
* Il existe actuellement 330 plantations de thé sous contrôle 
hollandais dans le Java occidental. Leur rendement global pour 
l'année 1947 es estimé à 700 tonnes, ce qui représente 1 o/ o 
seulement de leur production d'avant'.guerre. Pour Sumatra, 12. 
superficie des plantations de blé est estimée à 70 oj o de celle 
d'aV2nt.guerre. (Extrait des "Marchés Coloniaux"). 

~~••••••••~~•••Ksa•••••••••••••••••••• t 

A l'attention du Comité National i 
de la Chambre de Commerce internationale 
Depuis l'avènement au pouvoir· du Gouvernement Républi. 
cain les Etats-Unis ont intensifié leur campagne en faveur 
du libre échange et de l'entreprise privée contre les mo
nopoles et la nationalisation avec ]'appui total de la banque 
américaiile. .. .... 

Cette politique vise à prévenir le danger imminent de 
la surproduction américaine et à ouvrir à ceHe·c:i les mar
chés étrangers, 

A cet effet la Chambre de Commerce Internationale 
qui a obtenu, avec l'appui des Etats-Unis. voix consultative 
au Conseil ·économique de l'ONU, a été Foaisie d'un projet de 
Charte dont l'application sera confiée i't un organisme inter
national spécial dépendant de l'ONU. 

Le Comité National Egyptien de la C.C.I. qui vient 
d'être créé sous la présidence de S.E. Hafez Afifi pacha 
doit surveiller de très près le développement de cette cam· 
pagne, car l'adoption de cette politique préconisée par les 
E.U . pourrait nous causer de graves préjudices et se trouver 
en opposition flagrante avec notre politique économique et 
financière. 

En effet, la .politique des E.U. semble viser notamment 
les résultats ci-après: 

- abattre ou au moins abaisser sensiblement les bar
rières douanières; 

- interdire toute disposition législative limitant la 
participation des investissements et ilu personnel directeur 
ou technique étranger. 
- supprimer tous les monopoles ou cartels privés ou d'Etat; 

- permettre aux Sociétés nationales de céder à des 
étrangers la majorité de leurs actions ; 

- abolir toute restriction quant à la participation des 
capitaux étrangers dans les sociétés et quant au nombre de 
travailleurs étrangers ; 

- empêcher toute nationalisation mlisible aux intérêts 
des capitaux étrangers, etc.; 

Ce sont là à n'en pas douter des objectifs incompatibles 
11vec la souveraineté économique de l'}~tat. 

1 •••••••••••• ~·-········-····~-·······ft··· ~ 
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EDITION FRANÇAISE DU S.O. No. 57 DU 30 JUIN 1947. 
Décret portant promulgation de la Convention relative à 

l'Aviation Civile internationale, signée à Chicago le 7 décembre 
1944 * 

Art. 1. - La Convention relative à l'Aviation Civile Interna
tionale, signée à Chicago le 7 décembre 1944, dont l'instrument 
de satisfaction du Gouvernement Egyptien a été déposé dans 
les Archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique le 13 
mars 1947, produit son plein et entier effet à partir du 12 avril 
1947. 

Le . texte de cette Convention est ci-annexé. 
Art. 2. - Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent Décret. 
27 mai 1947. 
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MARCHÉS DE GROS 

(Cotations et stocks) 

DU 26 JUIN AU 2 JUILLET 1947 

Marchés Produits Prix P.T. Vendu Stocks dans les Chounas 
par ardeb Ardebs (en ardebs) 

Blé 43u0 
1 Lupins Fèves Ent. Zaw. .iJtj 120 273 

0 Fèves 591: 
< Lentilles Ent. Zaw. 445 100 Pois Chiches 54 
o::; , Lentilles 3626 < 
~ Lentilles Con. Zaw. 505 30 Sésames 1676 
~ Maïs Sh. Nah. Zaw 

Orge 2621 
Arachides IJ;l 235 200 965 

~ 
Mais N el Garn 117G 

0 Helba Zaw. ft.ss 180 Riz Glacé 5 
o::; Mais Oweiga 2731 

Riz Non Décort. 572 
Hel ba 2899 

Fèves Ent. Mog. 430 200 Blé 22575 Hel ba 1751 

H Fèves Ent. Zaw. 445 200 Fèves 3601 Lupins 154 
Ç!l 

< Maïs Sh. Nab. Zaw. 235 75 1 Lentilles 1068 1 Bersim 30 z 
1 Sésames ~ Maïs Oweiga Zaw. 200 100 Orge 2977 1023 IJ;l 

o::; Mais N el Garn 1991 'Tibn Unite 100 k. 7080 < 
f-< 
< Mais Oweiga 187'7 

Fèves 3874 Hel ba 544 
IJ;l ..... 

Lentilles 966 Lupins o::; 300 
~ 
7. AUCU:-\E AFFAIRE N'A ETE ENREGISTREE Orge 5763 S2sames 208 < 
:-<: 100 IJ;l Mais N el Garn Riz Non Décort. 7026 
...l 
<(, Mais Oweiga 3 mz Glacé 36775 

t:tl Riz Glacé en Sac Usines de 
f-< (80 okes No. 1) 306.5-309.5 Décort. 
~ 
~ Riz Non Décort. 9003 
if) Rix Blanchia au C. 0 
~ (Ardebs 200) 613-619 Riz Bl 925; 
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En commandite par 

actions 

Raiso.n: sociale: A.R. Gehami 
& Co. 

Associés: Albert Gehaml et 
sept commanditaires. 

Capital: L.E. 30.000. 
Objet: le commerce, en gé

néral, en tous artides, en gros 
et demi-gros; 

Toutes importations, toutes 
représentations, toutes ~.g.el)
ces, toutes concessions, toutes 
transactions commerciales avec 
l'étranger, à la commission ou 
pour compte; 

La Société pourra s'intéres
ser ou participer d'une· 
manière quelconque à des en
treprises similaires de nature 
à contribuer à la réalisation et 
au développement de son ob
jet, tant en Egypte qu'à 
l'étranger, fusionner avec elles, 
les acquérir ou les annexer. 

Dans tout ce qui précède, la 
Société pourra agir. soit pour 
son propre compte, soit pour 
compte de tiers. 

Signature et gérance : 
Albert Gehami seul. 

Date et dutrée: 10 ans à par
tir du 1er Tuillet 1947. 

Siège: Le Caire, 42 rue Ma
lika Farida. 

En «:ommandite simp·le 

Raison sociale: Aly Bey Na
guib & Co. 

Associés: Aly bey Naguib, 
Marjorie Louise Naguib et 
divers commanditaires. 

Capital: L.E. 9000. 

ObJet: le <Commerce et l'in
dustrie de tous produits manu
facturés sous toutes leurs for
mes en Egypte et ailleurs ainsi 
que tous actes ou opérations 
s'y rattachant directement ou 
indirectement, tels qu'impor
tations, exportations. représe.n·
tations, commissions ou autres, 
toutes opérations commer
ciales, financières et immobi
lières quelconques pouvant 
s'attacher à l'objet de la So
ciété. 
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Signature et gérance. En ncm collectif 
les deux associés en nom sé
parément. 

rue Daidawui, No. 14, ainsi que 
tout travail de mé-canique, de 
ferro:1erie et de métallurgie en 

Raison socaile: F. & D. A!ldo r.; ônénd ct la re présentation, la 
Frères. conanission ct le commerce ({e Date et durée: dix ans à par

tir du 1er Janvier 1947. 
Associés: Francesco Ando et tous articles industriels. 

Domenico Ando 

Siège: Le Caire, :\o 
Baeltler. 

4 rue 
· Capital: L.E. -i200. Signature et gérance : 
O'bjet: · - l'ex: ploitation de les deux associés conjointe-

e l'atelier de fonderie sis à la ment. 

·~ » •• G .. ii4l - 2' e G ... CD ~ D • e a G1 • G • Ill D D • S lB • :# a G • ;Il a Cl ••• Gll ., 

le sort du '~ ~~~:ale~AVID HOTEL "l 
LA "PALESTINE HCTELS l TD., envisage 

avec confiance l'avenii'~ 

Jérusalem a eu ces jours-ci la visi:e-écluir de M. Maurice N. 
Mosseri, l'actif président de la "Palestine Hotels Ltd.", société 
qui est, comme on sait, propriétaire .du "King David: Hotel'', à 
Jérusalem, et dont les projets d'avenir sont du plus haut in~é· 
rêt. M. Mosseri a eu plusieurs entrevues avec. les chefs de dé
partements du gouvernement palestini.en. Il s'agit, pour le pré
sent, de gérer les importants in~érêts de la société, et pour 
le futur, de rendre à Jérusalem le magnifique hôtel occupé par 
les services officiels. Il faut subir la crise de logements actuelle 
et connaître l'importanc.? touristique du magnifique établisse
ment pour comprendre quelle grave lacune sa ferme~ure, après 
la terrible explosion de l'année dernière, a créé dans la vie lo
cale. On peut afürmer que la capitale palestinienne n'est plus 
ce qu'elle était avant 1946, lorsque toute la vie mondaine, voire 
officielle, se concentrait dans les salons du "King David." 

Y a-t-il des chances pour qu'il soit rendu ce~te année au 
public? 

Il est difficile de le dire, le ·problème de la sécurité publi
que dominant toute autre considération. En attendant, M. 
Mosséri s'efforce de préparer l'édifice à sa future réaffectation 
na'.:urelle. La direction, qu'::tssume toujours avec tant de com
pétence M. Hamburger, veille à l'administration des· biens de la 
société. Depuis l'explosion, une aile nouvelle a été construite 
en face du consulat de France. Elle est destinée à abriter d'im
portants bureaux d'aviation, de transpor:, d'= banques, etc. Mal
heureusement, aussitôt achevée, cette aile a été réquisitionnée 
par l'armée! 

Cette menac:~ de réquisition empêche que, pour le moment 
les "Pales:ine Hotels" construisent le jumeau du "King David'\ 
sur. le terrain qu'ils ont acheté il y a deux ans à Haifa au 
Mont-Carmel, terrain qui connaît déjà une importante plus
value. Faut-il dire que les propriétés de la société dépassent 
largement le million de livres et que l'action vau: plus de c.~ · 
qu'elle. est cotée au Caire? Quand on pense qu'à la veille de 
la Ire guerre mondiale, les affaires sociales étai~nt loin d'ftre 
prospères et que maintenant la société constitue une des plus 
solides entr,'=prises hô:elières d'Orient! Ses dirigeants peuvent 
être fiers des résultats acquis. Ils méritent d'ailleurs d'être 
récompensés car ils ont eu constamment en vue l'intérêt du 
public autant que le leur propr,e. Ce qui est la meilleure for
mule de l'indus:rie hôtelière. 

Leurs projets comportent de nouvelles constructions et le 
réaménag?ment des rues qui entourent l'hôtel. Grâce à une idée 
ingénieuse, on pourra avoir directement accès du "King David" 
à la porte de J affa, ce qui permettra aux :curistes de passer 
d'emblée du cadre l<; plus moderne aux antiquités de Jérusalem. 

Faut-il ajouter .que l'armée britan.ni.que fait de son mieux 
pour assurer, à la dir:ection, une gestion possible des affaires. 
L<; mobilier, la -literie, l'argente:r:ie, bref, toutes les précieuses 
acquisi:ions de l'hôtel depuis sa fondation son précieusement 
conservées en vue de leur nouvel usage; 

1 

Souhaitons que les choses s'arrangent afin que cet établis
sement, fondé par feu Elie Mosseri et Charles Baehler, il y a 
plus de quinze ans, retrouve sa place, unique, dans l'industrie 1 
hôtelière de Palestine et d'Orient. J.L. 

Date et durée: deux ans. 

•• 
Raison social'e : 

Christ. Photinos & Co. 
Associés: Nicolas 

phoros Photinos et 
Constan tin Photinos: · 

Capital: L.E. 2400. 

Nicolas 

Chl'isto
Nicolas 

Objet: le commerce des den
rées alimentai res et boissons 
en général et l' exploitation du 

.maga.sin connu sous l'enseigne 
"Epicerie Chio s", sis à Chouh
mh; Rue Choubrah, No. 5~>, où 
·sera le siège de la Société. 

Signature et gérance : 
les deux associés sépan'rnent. 

Date et durée: cinl{ ans à 
partir du Jel' Février 191!7. 

•• 
Raison sociale: O. Felts de 

la Rocca & Co. 

Associés: Otto Felts de la 
Rocca, Gabriella Felts de la 
Rocca et Albert Hayat. 

Objet: le commerce, l'expor
tation et l'importation en gé
néral, pour propre compte ou 
à la commission, et notamment 
le commerce (de gros, demi
gros, et dét.aiD de la manufac
ture de tous genres, ·des artic
les de luxe, articles de maro
quinerie, articles de voy;tge, 
bonneterie, quincaillerie, mer
cerie, produits coloniaux, pro
duits chimiques, articles de 
photographie, articles de mé
nage, produits alimentaires, 
matériaux de constructions, 
machines et accessoires ainsi 
que la représentation de mai
sons de commerce et fabriques 
de toute sorte. 

Signature et géra,nce: Otto 
Felts de la Rocca ou Gabriella 
Felts de la Rocca conjointe
ment avec Albert Hayat. 

Date et durée: un an à par
tir du 1er Juin 1947. 

Sièg·e: Alexandrie, No. 70 rue 
de France. 


	La Revue d'Egypte Economique et Financière, 21e année, n° 777, 5 juillet 1947

